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2020, une année inédite 
pour chacune et chacun 
d’entre nous, pour nos 
associations mais aus-
si et en particulier pour 
tous les enfants d’ici et 
d’ailleurs.

Alors que le 2 mars 
l’équipe du Siège de 
La Voix De l’Enfant  
accueillait son coor-
dinateur, Sébastien 
Laussel, et que les 
mois de janvier et fé-

vrier étaient prometteurs pour le déploiement des 
programmes initiés et soutenus par La Voix De 
l’Enfant, le 16 mars, un violent coup de frein a été  
donné lors de l’annonce d’un confinement total pour 
le mois à venir et au-delà. Malgré la stupéfaction  
générée par cette annonce, La Voix De l’Enfant s’est 
aussitôt mobilisée pour évaluer les conséquences 
et les besoins immédiats pour les enfants et leurs  
familles en situation de précarité.

Les cinq salariés de l’équipe ainsi que des admi-
nistrateurs se sont tout de suite mis en ordre de 
marche et ont créé une Plateforme-Service qui a 
soutenu et soulagé les associations membres et 
amies qui chaque jour sur le terrain, n’ont jamais 
abandonné les enfants et les adolescents malgré 
les conditions sanitaires qui quotidiennement les 
mettaient en danger. 

Je tiens ici à remercier toutes les équipes et à  
saluer la qualité de leur travail auprès et avec les 
enfants. Ceux-ci ont ainsi trouvé auprès d’elles 
le soutien, la sécurité qui leur étaient nécessaire 
pour ne pas décrocher tant psychologiquement 
qu’au niveau scolaire et pour beaucoup de leurs 
familles au chômage, de bénéficier d’une aide  
alimentaire et de produits de première nécessité. 

Dans les jours qui ont suivi l’instauration du 
confinement, La Voix De l’Enfant a sollicité ses  
partenaires qui ont répondu très généreusement.  
De plus, les informations relayées par le ser-
vice de communication, via le site et les réseaux  
sociaux, ont amené de nouveaux partenaires et 
donateurs privés qui ont contribué financièrement 
ou en dons en nature aux besoins remontés du 
terrain en France comme à l’international. Qu’ils 
en soient aussi toutes et tous remerciés.

Cette année 2020, marquée par les urgences 
générées par le confinement mais aussi par 
des catastrophes comme celle au Liban, après  
l’explosion à Beyrouth, a montré que notre  

Martine Brousse
Présidente
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Fédération, avec ses associations, ses partenaires 
d’entreprises et ses donateurs, avait, en temps de 
crise, la capacité de se mobiliser, de réunir des 
forces actives, de créer des synergies et ainsi d’ap-
porter les réponses les plus adaptées aux enfants 
au regard de leur cadre et conditions de vie.

Au-delà de ce contexte exceptionnel, La Voix De 
l’Enfant a maintenu ses programmes en France et 
à l’international notamment en montant un dossier 
pour l’Agence Française du Développent portant 
sur un programme d’établissement et de numé-
risation de centaines de milliers d’états civils en  
République Démocratique du Congo, en poursuivant 
le déploiement des Unités d’Accueil Pédiatriques  
Enfants en Danger et pour se faire, en accueil-
lant au sein de son équipe, Virginie Chapelier, en 
charge aujourd’hui de la création et du suivi de ces 
Unités d’Accueil Pédiatriques, mais aussi en élar-
gissant son Service juridique conduit par Sabrina 
Himeur, elle est venue en soutien au Groupement 
d’Intérêt Public Enfance en Danger (119 et ONPE). 

Cependant, malgré le décloisonnement et les  
efforts engagés par les acteurs de terrain, par le 
Secrétaire d’Etat en charge de l’Enfance et des 
Familles, par les associations, le constat est loin 
d’être positif. Les discriminations, les inégali-
tés existantes dont sont victimes les enfants et  
les jeunes des quartiers défavorisés, du monde 
rural et dans le monde, se sont aggravées avec 
le confinement, d’autres sont apparues, et les  
violences attisées par le climat ambiant ont atteint 
en particulier les enfants les plus vulnérables. Il faut  
souligner en particulier que les inégalités sociales 
ont eu un impact fort sur les aptitudes scolaires  
et de socialisation.

Au-delà du terrain, la petite équipe du siège,  
assistée par trois stagiaires, élève avocat, juriste  
et droit international, a participé, en visio-confé-
rence, aux nombreuses réunions du Groupement 
d’Intérêt Public Enfance en Danger, du Haut Conseil  
à la Famille, l’Enfance et l’Âge, de la Commission 
Nationale Consultative des Droits de l’Homme, 
du Défenseur des Enfants, du Secrétaire d’Etat 
en charge de l’Enfance et des Familles, du minis-
tère des Sports, de la mairie de Paris et autres.  
Ces séances de travail, bien qu’à distance,  
ont permis de garder contact avec les associations, 
les Instances décisionnaires et ainsi de poursuivre 
les programmes engagés malgré les conditions  
parfois difficiles. 

La Voix De l’Enfant a œuvré pour que le projet  
de loi relatif à la protection de l’enfance, porté 
par le Secrétaire d’Etat, Adrien Taquet et qui sera  

présenté en 2021, instaure un Groupement d’In-
térêt Public qui prenne en compte l’existant  
et renforce les services de protection de l’enfance 
notamment le Service National d’Accueil Télé-
phonique Enfance en Danger, le 119, et l’Obser-
vatoire National de Protection de l’Enfance. Par 
son plaidoyer, La Voix De l’Enfant a contribué aux  
réflexions et études pour une politique publique de 
protection de l’enfant plus déterminée et projetée 
vers demain.

Je rappelle souvent que La Voix De l’Enfant est 
unique de par son fonctionnement et l’engage-
ment fédératif et fédérateur de ses associations 
membres. Pour cette année 2020, j’y ajouterai  
un petit plus, je dirai que notre Fédération a été 
« un laboratoire » qui nous a permis de faire l’ana-
lyse de situations nouvelles, d’en tirer des ensei-
gnements mais aussi d’expérimenter des pratiques 
partagées avec les associations membres et des 
professionnels intervenant en pluridisciplinarité sur 
le terrain.  

Avec chacune et chacun des membres et parte-
naires, je suis convaincue que pour consolider la 
protection de l’enfant, il faut un changement focal 
sociétal, rechercher et traiter les causes et déployer 
une réelle et effective politique de prévention.

A la veille de ses 40 ans, la Fédération se prépare 
au passage du statut d’association à Fondation 
Reconnue d’Utilité Publique. C’est une étape qui 
au cours de l’année, a été l’occasion pour les as-
sociations membres de réfléchir à leur organisation 
au sein du collège des associations et à leur rôle 
au sein de la future Fondation dont j’espère qu’elle 
sera opérationnelle au plus vite et répondra à leur 
attente pour renforcer leurs actions, afin d’offrir aux 
enfants des conditions de vie leur permettant de 
grandir et de s’épanouir dans un monde serein et 
respectueux de leur droit à l’enfance.

Pour atteindre ce monde, que nous souhaitons 
pour nos enfants et tous les enfants, faisons nôtres 
ces mots que nous a laissés, comme un testament, 
Nelson Mandela « Nous devons à nos enfants - les 
êtres les plus vulnérables – une vie exempte de 
violence et de peur ».
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16 MARS : 
ANNONCE D’UNE PÉRIODE 
DE CONFINEMENT NATIONAL

COURSE CONTRE LA MONTRE 
POUR ENRAYER LE DÉCROCHAGE 
SCOLAIRE.

Pour ce faire, les associations membres 
de La Voix De l’Enfant, présentes 
dans les quartiers prioritaires, ont tout 
d’abord cherché à repérer les enfants 
et les adolescents qu’ils suivent tout au 
long de l’année, coupés de leur école, 
collège ou lycée par manque de contact 
avec leurs enseignants ou ne pouvant 

communiquer ne possédant ni ordina-
teur ou tablette ni même d’accès à une 
connexion Internet.

Pour remédier à cette inégalité des 
chances, La Voix De l’Enfant a procuré 
plus de 80 tablettes pour les primaires 
et 220 ordinateurs pour les collégiens 
et lycéens, dans les 3 semaines qui ont 
suivi la fermeture des établissements 
scolaires avec le soutien notamment 
des Fondations ENGIE, Terre de Sienne, 
TAO, et du Secrétariat d’Etat chargé de 
l’Enfance et des Familles.

ACTIVITÉS « DANS LES MURS »
ET « HORS LES MURS »

Pour pallier aux conditions de vie de 
nombreux enfants, enfermés à 4 ou 5 
dans 30 ou 40m2, les équipes des as-
sociations sont restées présentes dans 
les quartiers pour assurer des activités 
comme l’accompagnement scolaire à 
distance ou au local de l’association, or-
ganiser une heure de jeux extérieurs ou 
de découverte de leur quartier.

Les vacances d’été ont été organisées 
sous le signe de la mobilisation afin 
qu’un maximum de ces enfants béné-
ficient des Colo Apprenantes avant la 
rentrée scolaire de septembre 2020. 

2020
UNE ANNÉE 

INÉDITE

- 6 -

RAPPORT
D’ACTIVITÉ
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UNITÉS D’ACCUEIL PÉDIATRIQUES 
ENFANTS EN DANGER (UAPED)

Les activités des UAPED ont été réduites 
pour la plupart aux situations d’urgence, 
ce que La Voix De l’Enfant a déploré 
puisque dès la levée du confinement 
en mai, les professionnels ont dû faire 
face à un nombre important de prises en 
charge et d’auditions d’enfants révélant 
des violences. 

En outre, les projets d’ouvertures 
d’UAPED (plus de 15) ont été ralentis, 
voire parfois stoppés un temps avant 
de reprendre depuis la rentrée de sep-
tembre. Ainsi, Bourges, Gonesse, Lille, 
Saintes et Saint-Brieuc ont pu ouvrir. De 
plus, une formation sur le recueil de la 
parole des enfants a été assurée auprès 
des gendarmes enquêteurs de la Bri-
gade de Chalon-sur-Saône intervenant 
dans l’UAPED. 

A L’INTERNATIONAL,
LES POPULATIONS ONT AUSSI
ÉTÉ DUREMENT ÉPROUVÉES
PAR LA COVID-19

Les associations ont déployé une énergie 
et une imagination sans limite qui leur a 
permis de faire face à cette crise sanitaire 

mais également sociale et économique. 
Les familles ont perdu leur travail, usines 
fermées, augmentation de « petits bou-
lots » dans la rue, plus rien pour nourrir 
leurs enfants. La Voix De l’Enfant remer-
cie ses partenaires d’avoir accepté de 
transformer le soutien aux programmes 
en aide alimentaire d’urgence.

«SCHOOLS, LIGHTS & RIGHTS » 
(SCOLARISATION, LUMIÈRE ET DROITS)

Ce sont des dizaines et dizaines de mil-
liers d’enfants qui, malgré la pandémie, 
ont bénéficié avec un peu de retard, de 
la troisième année de ce programme 
financé par La Fondation ENGIE et dé-
ployé sur le terrain par 10 associations 
membres de La Voix De l’Enfant dans 
9 pays  : en Afghanistan, en Afrique du 
Sud, au Burkina-Faso, au Cameroun, en 
Inde, au Laos, au Liban, à Madagascar, 
au Maroc et en République Démocra-
tique du Congo. 

EXPLOSION À BEYROUTH (LIBAN)
Dès le lendemain de l’explosion, La 
Voix De l’Enfant communiquait avec ses 
deux associations membres présentes à 
Beyrouth(ACAPEL et SESOBEL) et dont 
les murs de leurs bâtiments étaient en 
partie fissurés, les portes et les fenêtres 

MOMENTS CLÉS
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Rentrée pour laquelle les primaires, col-
légiens et lycéens ont reçu un Kit sco-
laire complet avec le soutien de IDKIDS.

DES KITS 1ER ÂGE

Ce sont des dizaines de Kit 1er âge qui 
ont été remis à des maternités ou des 
foyers pour des mamans vivant dans la 
précarité.

AIDE D’URGENCE POUR PALLIER 
À LA FERMETURE DES CANTINES 
Au-delà de résoudre les difficultés ren-
contrées pour maintenir à niveau les 
scolaires, les associations membres ont 
été confrontées à des familles ayant per-
du leur travail et se retrouvant presque 
sans ressources. La fabrication et la dis-
tribution de paniers alimentaires et de 
produits de première nécessité dès la 
deuxième semaine ont permis à plu-
sieurs centaines de familles de préparer 
pour leurs enfants (plus de 1 200) des 
repas équilibrés.

En remerciement de cette aide qui leur 
était apportée, les mamans se sont or-
ganisées au plus vite pour fabriquer 
des centaines de masques avec les ma-
chines à coudre et les tissus offerts par 
SEZANE.

PERMANENCE JURIDIQUE
TÉLÉPHONIQUE
Cette période de confinement a généré 
plus de violence qui a touché plus par-
ticulièrement les plus vulnérables que 
sont les enfants. Aussi, en soutien au 

Numéro Vert Na-
tional Allô Enfance 
en Danger (119) le 
Service juridique de 
La Voix De l’Enfant 
a tenu une perma-
nence juridique té-
léphonique acces-
sible 7j/7 et 24h/24. 

Par ailleurs, ce dernier a fait face à de 
nombreuses demandes d’études de 
dossiers, de conseils et d’orientations 
sur des situations d’enfants en danger 
ou susceptibles de l’être. La Voix De 
l’Enfant déplore cependant que durant 
le premier confinement, pratiquement 
seules les situations urgentes de vio-
lence sur les enfants ont été portées à la 
connaissance de la justice.

 PLAINTES / PROCÈS
Au cours de cette année, malgré les 
conditions sanitaires, La Voix De l’Enfant 
n’a eu de cesse de s’informer sur les af-
faires d’enfants victimes ainsi que sur les 
infractions commises à leur encontre, ce 
qui l’a amenée à déposer plainte contre 
AMAZON qui vendait en ligne des pou-
pées sexuelles en silicone représentant 
des enfants ou contre M. Zemmour et la 
chaîne d’information CNews suite aux 
propos tenus sur les mineurs non accom-
pagnés par ce dernier, le 30 septembre 
lors de l’émission Face à l’info les quali-
fiant de « voleurs », « d’assassins » et de 
« violeurs ».

Par ailleurs, elle a également été partie 
civile lors du procès du Père Prenat à 
Lyon, ainsi que dans l’affaire des 2 pe-
tites filles tuées par leur mère à Nancy 
ou du premier procès du chirurgien Le 
Scouarnec à Saintes. 

MOMENTS CLÉS
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explosées mais surtout les enfants et 
leurs familles dans la rue. La Voix De 
l’Enfant s’est mobilisée en quelques 
jours pour envoyer avec l’aide d’un hu-
manitaire un container de produits de 
première nécessité offerts.

PROGRAMME PROCHILD

Dernière ligne droite. L’ensemble des 
partenaires a finalisé ce programme eu-
ropéen dirigé par l’Université de Bologne 
(Italie). La Voix De l’Enfant en charge de 
l’élaboration d’un programme de forma-
tion sur le repérage et la prise en charge 
des enfants victimes de violence a pu 
mener à bien la construction de ses mo-
dules et leur traduction en français.

RENCONTRES ANNUELLES DES 
ASSOCIATIONS MEMBRES
Le 14 novembre, La Voix De l’Enfant 
a réuni, en visio-conférence, pour ses 
Rencontres annuelles ses associations 
membres autour de 4 thèmes travaillés 
en amont lors de commissions : « Exclu-
sion scolaire, culturelle ou sportive  » / 
«  La prostitution des mineurs  » / «  Les 
violences intra-familiales  » et «  Les en-
fants dans les conflits armés ». De plus, 
un temps a été réservé à la présentation 
du projet de création de la Fondation 
Reconnue d’Utilité Publique La Voix De 
l’Enfant.

PLAIDOYER
Suite à un travail engagé avec ses asso-
ciations membres en 2019 dans le cadre 
du 6e examen de la France par le Comité 
des Droits de l’Enfant des Nations-Unies, 
La Voix De l’Enfant a adressé aux experts, 
le 1er juillet 2020, son Rapport alternatif 

afin de porter à leur connaissance cer-
tains dysfonctionnements notamment 
dans la prise en charge des enfants en 
danger ou victimes de toute forme de 
violences, des discriminations dont font 
l’objet les mineurs non accompagnés, et 
d’autres encore. 

JOURNÉE INTERNATIONALE 
DES DROITS DE L’ENFANT

Le 20 novembre, Martine Brousse, s’est 
entretenue à l’Elysée, avec Madame 
Brigitte Macron. Rencontre au cours de 
laquelle, la Présidente, tout en se félici-
tant des avancées en matière de protec-
tion des enfants victimes de violence, a 
fait part des préoccupations des profes-
sionnels concernant la réforme de la gou-
vernance de la protection de l’enfance. 
Cet échange fut aussi l’occasion d’abor-
der la question des violences faites aux 
enfants, situations sur lesquelles s’est 
engagée fortement Madame Macron.

MOMENTS CLÉS
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Pour Enzo aussi  
votre voix compte !

POUR SAUVER POUR SAUVER POUR PROTÉGER

Que vous appeliez ou non des numéros surtaxés, pour sauver des 

personnes qui ont choisi de participer à une télé-réalité, sachez que 

chaque voix compte aussi pour protéger un enfant en danger ou en 

risque de l’être. La maltraitance n’est pas une fatalité, n’hésitez pas 

à appeler le 119. Un numéro gratuit, confidentiel, joignable 24h sur 

24, 7 jours sur 7 dans toute la France. Notre combat, c’est leur avenir. allo119.gouv.fr

Votre générosité nous permet depuis 36 ans de protéger des enfants.
Merci pour votre soutien. lavoixdelenfant.org

Violences physiques, sexuelles, psychologiques, 
harcèlement, négligences…

• 
P

h
o

to
g

ra
p

h
e 

: C
an

d
ic

e 
C

O
H

E
N

C
o

n
ce

p
ti

o
n

, c
ré

at
io

n
 &

 r
éa

lis
at

io
n

 :

GIP  
Enfance en Danger



Rapport annuel 2020

pallier aux conditions de vie de nombreux 
enfants, enfermés à 4, 5, 6 dans 30 ou 
40m2. Elles ont organisé une heure de jeux 
extérieurs ou de découverte du quartier. 

Dessine-Moi Un Mouton avec BASILIADE, 
le Bus Des Femmes et URACA ont lancé un 
programme d’urgence dès le 20 mars. En 
moyenne, toutes les semaines plus de 350 
personnes,  dont une centaine d’enfants, 
ont bénéficié de colis alimentaires assurant 
ainsi environ 5.000 repas. Depuis le début 
de l’opération, 600 nuitées d’hôtel ont été 
prises en charge pour mettre à l’abri no-
tamment des mamans avec enfants.
 
Intermèdes-Robinson Centre social à Chil-
ly-Mazarin, Espace de Vie sociale à Lon-
gjumeau, ont agi dès le début de la crise 
en assurant un lien avec les enfants qu’ils 
suivent et leurs familles, vivant en situa-
tion de grande précarité.  Ces dernières 
se trouvent essentiellement dans les hô-
tels sociaux et dans des bidonvilles où les 
équipes se rendent régulièrement à leur 
rencontre.

L’association a apporté, chaque jour, une sé-
curité à la fois sanitaire et alimentaire aux fa-
milles, en rassemblant des centaines de car-
tons d’aliments mais aussi des repas pour les 
enfants en bas âge et des produits d’hygiène. 
Elle en assure la distribution hebdomadaire 
directement sur les lieux de vie des 
familles.Face à l’urgence sociale, l’équipe 
des bénévoles et permanents de l’associa-

tion s’est engagée dans un triple travail de 
ramassage / collecte / collecte d’aliments 
et autres fournitures.

APRÈS LE PREMIER CONFINEMENT 
DES VACANCES POUR TOUS
L’effort soutenu durant le confinement se 
devait d’être poursuivi au cours des va-
cances d’été afin que, les enfants des fa-
milles les plus précaires puissent donner 
un sens à cette période estivale qui permet 
à chacune et chacun de se revigorer et de 
préparer la rentrée de septembre.

Les vacances d’été ont été organisées sous 
le signe de la mobilisation afin qu’un maxi-
mum de ces enfants bénéficient des Colo 
Apprenantes. 

C’est ainsi que, dès l’annonce faite par 
le gouvernement concernant la mise 
en place des «  Colos Apprenantes  », la 
Fédération s’est mobilisée avec ses As-
sociations pour que plus de 300 enfants 
connaissent les joies des vacances loin de 
leurs tours en béton. 

KITS SCOLAIRES POUR LA RENTRÉE 
DE SEPTEMBRE 2020
Si la rentrée scolaire 2020-2021 n’a  pas 
été une rentrée comme les autres, certains 
enfants et adolescents n’ayant pu emprun-
ter le chemin de l’école depuis le mois de 
mars, la remise de  263  kits scolaires, aux 
enfants  en classes primaires, aux collé-
giens et aux lycéens, a permis que ces der-

PÔLE FÉDÉRATIF
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La Voix De l’Enfant, en installant dès 
l’annonce du premier confinement, une 
Plateforme Services, a apporté une aide 
logistique à ses Associations membres 
afin que les enfants les plus défavorisés 
puissent bénéficier d’une aide appro-
priée tant matérielle que psychologique.  

Une course contre la montre a été engagée 
par les associations membres de La Voix De 
l’Enfant, présentes dans les quartiers priori-
taires. Elles ont en premier lieu pris contact 
immédiatement avec les enfants et les ado-
lescents qu’elles suivent tout au long de 

l’année afin de s’assurer qu’ils étaient bien 
en lien avec leur école, collège ou lycée. 
Malheureusement, le constat était alar-
mant, beaucoup n’avaient plus de contact 
avec leurs enseignants ou ne pouvaient 

communiquer et suivre leurs cours n’ayant 
ni ordinateur, ni tablette ni même, pour 
certains d’accès à une connexion Internet.

Ce sont ainsi plus de 350 tablettes et ordi-
nateurs, ainsi que des clés 4G, qui ont été 
remis aux enfants afin de réduire au mieux 
la rupture scolaire et remédier à cette iné-
galité des chances.

Au-delà d’apporter des réponses sur tout 
ce qui avait trait à la scolarisation, les as-
sociations sur le terrain ont dû faire face 
à la fermeture des cantines. Des familles 
avaient perdu leur travail et ne pouvaient 
plus assurer un repas par jour. Aussi, en ur-
gence, la fabrication et la distribution de 
paniers alimentaires et de produits de pre-
mière nécessité dès la deuxième semaine 
ont permis à plusieurs centaines de familles 

de préparer pour leurs enfants (plus de 1 
200) des repas équilibrés.
Les équipes des associations sont restées 
présentes dans les quartiers pour assurer 
également des activités ludiques afin de 

PÔLE
FÉDÉRATIF

ANNEE DE 
CONFINEMENT 
REVELATEUR 
D’IMPORTANTES 
INEGALITES DONT LES 
PREMIERES VICTIMES 
SONT LES ENFANTS
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niers suivent un premier trimestre dans de 
bonnes conditions.

Soutenus et accompagnés par nos associa-
tions membres, Académie du Football Pa-
ris 18, Dessine-moi un mouton, Intermèdes 
Robinson, Solidimey, Maison de Sagesse et 
le GPAS présentes depuis le début de la 
pandémie dans les quartiers prioritaires, à 
Paris, Chilly-Mazarin et Rennes, ces enfants 
et adolescents ont pu chaque jour suivre 
les cours et en fin de journée faire leurs de-
voirs dans les locaux des associations.

Cette année encore nous avons pu compter 
sur IDKIDS, notre partenaire historique pour 
cette opération, ainsi  que sur HP France, 
DEMAIN  et autres généreux donateurs, 
afin de mener à bien cette opération de 
rentrée et de rétablir l’égalité des chances 
pour les enfants de familles en grandes dif-
ficultés sociales et économiques. 

DÉCONFINEMENT, 
ASSOCIATIONS ET 119
Le 9 juillet 2020,  le Secrétaire d’Etat en 
charge de la Protection de l’enfance, 
Adrien Taquet, a réuni le Comité  de Sui-
vi stratégique du plan de lutte contre les 

violences faites aux enfants qui comprend 
22 mesures,  annoncé en novembre 2019, 
dans le cadre des 30 ans de la Convention 
International des Droits de l’Enfant.

Les associations de protection de l’enfant, 
les administrations de tutelles ainsi que 
le Groupement d’Intérêt Public Enfant en 
Danger en particulier le 119, ont fait part 
de leur rôle et de leurs interventions tout 
au long du confinement.

Avec Colosse aux pieds d’argile, l’En-
fant Bleu, Enfance et Partage, e.enfance 
et autres, La Voix De l’Enfant a non seu-
lement partagé la gestion des appels 
qu’elle a assurée mais aussi l’appui juri-
dique apporté au 119. Elle a, par ailleurs , 
soulevé un certain nombre de questions 
relatives au traitement de situations de 
violence, ainsi qu’aux difficultés qu’en-
gendrent le déconfinement pour des fa-
milles dans la précarité.

PÔLE FÉDÉRATIF
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Opération Noël Solidaire

La période de Noël est normalement celle 
des retrouvailles, des fêtes en famille. 

Mais cette période est parfois cruelle car 
elle met à jour les inégalités entre les en-
fants dont ceux des familles les plus en 
difficulté ne vivent pas ce moment doux 
de l’enfance tel qu’il devrait l’être… Cette 
année ces inégalités furent d’autant plus 
criantes du fait des conséquences sociales 
et économiques de la crise sanitaire qui 
sont venues sur-fragiliser des familles déjà 
en grande précarité. Le temps de la mobi-
lisation pour offrir aux enfants et leurs fa-
milles un moment de joie, d’apaisement, a 
été une priorité pour La Voix De l’Enfant.

Par la mobilisation des Associations 
membres (GPAS Bretagne, Intermèdes Ro-
binson, AFP18, Solidimey, Maison de Sa-
gesse et Dessine-moi un Mouton) et des 
généreux partenaires, ce sont plus de 1 
300 enfants, et leurs familles, qui ont vécu 
un moment de fête par l’0pération : « Un 
jeu / un repas ».

Un grand merci à nos partenaires notam-
ment la Fondation ENGIE, la Fondation 
Pinsent Masons, le fabricant de jouets 
HABA, un nouveau partenaire qui a offert 
300 jouets et aux donateurs particuliers 
pour leur participation au succès de ce 
Noël Solidaire.
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UN PROGRAMME POUR 
L’EGALITE DES CHANCES 
Alors que les inégalités n’ont eu de cesse 
de s’aggraver pendant toutes ces périodes 
de confinement, des réponses ont été ap-
portées aux enfants grandissant dans la 
précarité, en France comme à l’autre bout 
du monde, avec le soutien du Fonds de 
Dotation DEMAIN et la générosité des 
clientes.

Depuis plus de 2 ans, le Programme DE-
MAIN participe à enrayer les inégalités 
sociales qui ont de lourdes conséquences 
sur les aptitudes scolaires. Tout au long de 
l’année, il a offert à plusieurs milliers d’en-
fants l’accès à l’aide au devoir, à la culture 
et au sport. Et plus encore, en cette année 
de confinement le matériel informatique 
nécessaire pour étudier à distance et ainsi 
lutter contre le décrochage scolaire.
 
Les associations membres de La Voix 
De l’Enfant, présentes sur le terrain 
dans le 18e arrondissement de Paris, le 
19e, le 20e mais aussi le 12e, Chevilly- 
Larue et Rennes, se sont mobilisées pour 
répondre aux besoins des enfants et des 
adolescents des quartiers prioritaires. Il 
est difficile de vivre dans 30 à 40 m2, en 
ne sortant qu’une heure par jour. Aussi, 
pour faire face à ces situations, les associa-
tions membres ont initié de nombreuses 
activités, d’aide aux devoirs ainsi qu’une 
aide d’urgence alimentaire et de produits 
de première nécessité pour les familles les 
plus touchées par les conséquences du 
confinement.
 
Plus d’une vingtaine d’associations ont 
bénéficié du Programme DEMAIN en 
France comme à l’international. C’est ainsi, 
qu’entre autres, plusieurs programmes ont 
été soutenus :

KITS 1ER ÂGE
Ce sont des dizaines de Kits 1er âge qui ont 
été remis à des maternités ou des foyers 
pour des mamans vivant dans la précarité 
et qui n’ont aucun moyen pour apporter le 
minimum à leur nouveau-né. Le Kit 1er âge 
comprend tout ce qui est nécessaire ainsi 
qu’un porte bébé ventral. L’ensemble est 
mis dans un sac à bandoulière afin de per-
mettre à la maman de le mettre sur l’épaule 
et de porter son bébé contre elle.
 

AFP18 a organisé de l’aide aux cours via 
la mise à disposition d’ordinateurs pour les 
collégiens et lycéens et de tablettes pour 
les primaires. Dans le 18e arrondissement, 
précarisé, les parents n’ont pas les moyens 
de fournir à leurs enfants un ordinateur et 
parfois même n’ont pas de connexion in-
ternet. L’AFP18 et Solidimey, présentes 
dans le quartier au quotidien, ont répondu 
aux besoins des enfants en assurant notam-
ment des activités « Hors les murs » pour 
sortir les enfants de leurs logements exi-
gus, en luttant contre le décrochage sco-
laire et alors que les cantines étaient fer-
mées en procurant aux familles des paniers 
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LES RENCONTRES ANNUELLES
De plus, au cours de ces Rencontres An-
nuelles, un temps a été réservé d’une part 
à la préparation du 40e anniversaire de La 
Voix De l’Enfant et d’autre part, à la présen-
tation du projet de création de la Fondation 
Reconnue d’Utilité Publique La Voix De l’En-
fant. Les statuts, le Règlement Intérieur et 
le fonctionnement de cette dernière sont en 
cours d’élaboration et seront présentés lors 
de la prochaine Assemblée Générale Ordi-
naire.

Organiser les Rencontres Annuelles en 
temps de pandémie… tel fut l’enjeu de 
cette fin d’année 2020  ! En effet, ce mo-
ment fort de la Fédération qui se veut être 
un lieu propice aux échanges, aux partages 
d’expérience, aux rencontres, n’est guère 
compatible avec les diverses mesures de 
distanciation sociale et de restriction dans 
les regroupements.

C’est dans cet état d’esprit positif que 
la Fédération a organisé et animé en vi-
sioconférence le 14 novembre, ses Ren-
contres Annuelles.

Afin de favoriser les échanges et les dé-
bats, les «  traditionnelles  » tables rondes 
ont été organisées lors de différentes réu-
nions en Commissions nationale et interna-
tionale en visioconférence.

Chaque Commission a fait l’objet d’un 
compte rendu et a désigné un-e rappor-
teur-se chargé-e de faire   une synthèse sur 
le thème travaillé, le jour des Rencontres 
Annuelles. Au cours de ces Rencontres, 
chaque synthèse était enrichie par un 
échange et un partage d’expériences avec 
l’ensemble des participants.

4 thèmes ont été retenus pour 
les Rencontres Annuelles 2020 :

 1. « �Exclusion scolaire, culturelle 
et sportive », 

 2. « Prostitution des mineurs », 

 3. « Les violences intrafamiliales », 

 4. �« �Les Enfants dans les Conflits 
Armés ».

Les Associations membres étaient au rendez-
vous, malgré les conditions, 45 membres 
étaient présents sur cette journée.

PÔLE FÉDÉRATIFPÔLE FÉDÉRATIF
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de produits alimentaires et de première né-
cessité. Il en fut de même pour Intermède 
Robinson, Maison de Sagesse, le GPAS et 
d’autres. 

Dès que les mesures de confinement ont 
été en partie levées, les associations ont re-
pris les programmes soutenus par DEMAIN 
: aide aux devoirs, ateliers numériques, ac-
cès à la culture avec visites d’exposition, de 
musées, mais aussi découverte historique 
de quartiers de Paris et sorties ludiques 
pendant les grandes vacances.  Les activi-
tés soutenues par DEMAIN ont repris dès 
la rentrée de septembre.

A L’INTERNATIONAL 
LE PROGRAMME DEMAIN A SOUTENU 

En Afghanistan, pays qui n’était pas alors 
touché par la COVID 19, l’installation de 
classes numériques. Les classes digitales 
représentent le volet professionnalisant 
du parcours éducatif intégré de l’associa-
tion Afghanistan Libre. Grâce à ce pro-
gramme, les lycéennes se positionnent de 
manière plus compétitive dans le secteur 
du numérique, secteur en expansion en 
Afghanistan. Les objectifs de cette forma-
tion sont d’une part, d’élargir les oppor-
tunités universitaires et professionnelles 
des jeunes filles afghanes grâce à des 
cours d’informatique et d’anglais profes-
sionnalisant et d’autre part, de susciter 
leur intérêt pour les métiers du numé-
rique, secteur professionnel qui recrute.  
Le Programme DEMAIN permet ainsi à 355 
élèves de 15 à 17 ans, de suivre des cours 
d’informatique et d’anglais et de diversifier 

fortement leurs compétences dans l’op-
tique d’intégrer le marché du travail. 

En Inde, être réfugié dans l’Arunachal 
Pradesh, région géographique très recu-
lée, peu accessible (région de l’Himalaya) 
est très difficile à vivre. Cette région  - po-
litiquement très délicate - est interdite aux 
étrangers car c’est un état frontalier avec la 
Chine. Face à cette situation, Aide à l’En-
fance Tibétaine a décidé d’ouvrir des par-
rainages collectifs et celui du Programme 
DEMAIN est essentiel, voire vital pour les 
20 enfants des écoles de Miao et Ravan-
gla. Par ailleurs, le programme a permis de 
maintenir les actions de l’école Ngoenga 
School pour enfants handicapés souvent 
rejetés par la société. Le remplacement et 
l’achat de fauteuils roulants, de meubles 
adaptés, de literie, et l’organisation de 
formations d’aides-soignants ont permis à 
l’équipe de relever la tête et aux enfants 
de revivre. 

Enfin, dans un grand camp dans le sud 
de l’Inde, Bylakuppe, alors que plus rien 
n’était fait, deux salles de classe ainsi que 
le foyer des élèves ont été rénovés. 91 
élèves (filles et garçons) ont bénéficié de 
la rénovation. Tout est mis en œuvre pour 
que les enfants trouvent des conditions de 
vie adaptées à leurs besoins.

La Maison du bonheur au Maroc a bénéfi-
cié d’une aide d’urgence pour soutenir les 
familles les plus touchées par la pandémie. 
C’est ainsi que des centaines de paniers 
ont été distribués grâce au Programme DE-
MAIN.

Le Programme DEMAIN a permis de 
lutter contre les inégalités dont les 
premières victimes sont les enfants 
vivant dans la précarité et leur offrir une 
deuxième chance qu’ils ont su saisir.  
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UNITÉS D’ACCUEIL PÉDIATRIQUES 
ENFANTS EN DANGER
La Voix De l’Enfant se réjouit que depuis 
la rentrée de septembre, les projets d’ou-
verture d’Unités d’Accueil Pédiatriques 
Enfant en Danger aient repris malgré les 

conséquences du COVID 19. Bien que cer-
tains n’aient pu encore aboutir du fait de la 
mobilisation des soignants face à la crise, 
ce sont 8 projets comme celui de l’UAPED 
de Bourges qui vont prochainement voir le 
jour, en service de pédiatrie notamment à 
Jonzac, Dax et Mont de Marsan, Brest et 
Epinal.

Synthèse des auditions en UAPED 

Avec 64 Unités d’Accueil Pédiatrique 
Enfants en Danger (UAPED) ouvertes en 
France et une dizaine en projet, l’état des 
lieux et le suivi des activités des UAPED 
deviennent essentiel pour veiller à leur 
bon fonctionnement et aux remontées 
d’information relatives aux violences 
commises à l’encontre des enfants.

Le programme du déploiement des 
UAPED sur le territoire français s’ins-
crit dans la stratégie nationale de pré-
vention et de protection de l’enfance 
- 2020/2022 - annoncé par le Secrétaire 
d’Etat en charge de l’enfance et des fa-
milles, Adrien Taquet. 

Avec les professionnels et ses partenaires, 
La Voix De l’Enfant œuvre pour que 
chaque juridiction soit dotée d’une Unité 
d’Accueil pédiatrique Enfants en danger 
dans les trois années à venir.  Ce sont plus 
de 5 000 auditions qui ont été réalisées 
en 2020. Cependant, si nous constatons 
une baisse significative de leur nombre 
au cours du premier semestre 2020, il faut 
noter que dès la rentrée de septembre 
les équipes des UAPED ont été très sol-
licitées par les enquêteurs, comme s’il 
fallait rattraper ce qui n’avait pu être fait 
durant le premier confinement. Les audi-
tions réalisées sur réquisition font suite 
à des signalements émis par les familles 
des mineurs victimes dans 49 % des cas, 
par l’Education nationale dans 15 %, 12% 
par l’Aide sociale à l’enfance, et 6 % par 
les victimes elles-mêmes. De plus, nous 
avons dénombré 1 200 auditions suivies 
ou précédées d’une expertise psycholo-
gique et 1 760 auditions suivies ou pré-
cédées d’une expertise médicale.

L’âge moyen des mineurs auditionnés 
était de 9 ans et demi, avec 61 % de filles. 
Les enfants victimes avaient dans 59 % 
des cas subi des violences sexuelles, et 
dans 26 % des violences physiques, dont 
près de 2/3 avaient été commises dans 
la sphère familiale, le père étant l’auteur 
dans 49 % des cas et un frère mineur 
dans 59 % . 

Malgré les avancées, La Voix De l’Enfant 
regrette que les enquêteurs, notamment 
les policiers, qui recueillent la parole des 
mineurs au sein des UAPED sous-utilisent, 
dans 63 % des cas, le protocole NICHD 
qui pourtant favorise un accompagne-
ment non suggestif de l’expression de 
l’enfant victime et permet d’adapter les 
questions en fonction des capacités de 
ce dernier en l’aidant à fournir un récit 
plus détaillé. Il est inquiétant de constater 
que 14 % des enquêteurs ont révélé ne 
pas connaître l’existence de ce protocole, 
d’où l’importance que l’ensemble des en-
quêteurs soit formés à ce protocole. 
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La Voix De l’Enfant se félicite que depuis 
la rentrée 2020 les annonces faites l’an 
passé soient suivies d’effets.

Au lendemain de l’année 2019 qui a célé-
bré les 30 ans de la Convention Internatio-
nale des Droits de l’Enfant, la mobilisation 
des associations et du gouvernement per-
dure. C’est ainsi que l’engagement d’éta-
blir un point régulier avec les acteurs de 
terrain, sur l’effectivité des droits de l’en-
fant en France et à l’international, pris par 
le Président de la République, Monsieur 
Emmanuel Macron, le 20 novembre 2019, 
à l’UNESCO, lors de la Journée Internatio-
nale des Droits de l’Enfant, est tenu. Le 26 
janvier dernier plus de 150 enfants et une 
cinquantaine d’associations ont été invités 
à l’Elysée.

La première partie était consacrée aux en-
fants et en fin de journée une rencontre 
avec les responsables des associations a 
permis à chacune et chacun de faire part 

au Président et à Madame Brigitte Macron 
des préoccupations rencontrées par les 
associations notamment, pour assurer des 
conditions de vie décentes aux enfants vi-
vant dans la précarité ainsi qu’une réelle 
protection aux enfants les plus vulnérables.

Un second rendez-vous a été tenu, concer-
nant la mise en place de la stratégie de 
prévention et de protection de l’enfance 
pour 2020/2022, avec entre autres, le ren-
forcement du numéro gratuit national En-
fance en danger (119), le déploiement sur 
le territoire national des Unités d’Accueil 
Pédiatriques Enfants en Danger (UAPED) 
pour le recueil de la parole et la prise en 
charge des enfants victimes de violences 
ou exposés aux violences, le parcours des 
1 000 jours, une concertation consolidée 
avec les Départements mais aussi ce qui va 
permettre d’améliorer l’accompagnement 
des mineurs pris en charge par l’Aide So-
ciale à l’Enfance (ASE).

De plus, suite aux révélations de 
Sarah Abitbol, championne de France, 
Vice-championne d’Europe et médaillée 
de bronze aux championnats du monde 
de patinage artistique, une Convention 
Nationale de prévention des violences 
sexuelles dans le sport, réunissant les 
Fédérations sportives et associations, 
a été organisée par Madame Roxana Ma-
racineanu, Ministre des Sports.

Si La Voix De l’Enfant se réjouit de ces 
avancées, il reste encore beaucoup à faire 
pour permettre aux enfants les plus vulné-
rables de vivre et de grandir décemment, 
c’est pourquoi les associations membres 
de La Voix De l’Enfant restent mobilisées 
sur le terrain.

PÔLE
FRANCE

LA VOIX DE L’ENFANT : 
UN DEBUT D’ANNEE 
PROMETTEUR POUR 
LES ENFANTS

PÔLE FRANCEPÔLE FRANCE
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FORMATION
Le Docteur Barbara Tisseron et Mar-
tine Brousse, Présidente de La Voix De 
l’Enfant, ont été sollicitées pour interve-
nir, avec deux médecins de l’Hôpital de 
Chalon, la responsable des urgences et 
le médecin légiste, au cours de la for-
mation organisée pour les gendarmes 
enquêteurs du secteur de Chalon-sur 
-Saône. 
Ces deux journées auxquelles partici-
paient une dizaine d’enquêteurs ont 
porté en particulier sur le repérage et les 
signes de maltraitance sur les enfants, 
ainsi que sur le recueil de la parole de 
ces derniers. Un point a été fait sur les 
Unités d’Accueil Pédiatriques Enfant en 
Danger. Les échanges ont permis d’ap-
porter un éclairage sur bon nombre de 
questions émanant des enquêteurs.  
Ces formations permettent aux enquê-
teurs de parfaire et d’évaluer leurs pra-
tiques en matière d’audition, de partager 
leur expérience et d’enrichir leur exper-
tise considérant que chaque enfant est 
unique et nécessite une réponse adap-
tée à ses besoins.
 

20 NOVEMBRE
JOURNÉE INTERNATIONALE
DES DROITS DE L’ENFANTS
Cette journée consacrée aux Droits de l’En-
fant a été notamment marquée d’une part 
par la réunion du Comité de pilotage stra-
tégique de lutte contre les violences faites 
aux enfants, présidée par le Secrétaire 
d’Etat chargé de l’Enfance et des Familles, 
Adrien Taquet et d’autre part, par une ren-
contre entre Madame Brigitte Macron et 
Martine Brousse.

Au cours du Comité de pilotage auquel 
participaient les responsables de La Voix 
De l’Enfant du Service juridique, Sabrina 
Himeur, et des UAPED, Virginie Chape-
lier, le Secrétaire d’Etat, Adrien Taquet, a 
redit sa volonté de mener à bien, avec les 
associations et institutions concernées, la 

réforme engagée pour renforcer la protec-
tion de l’enfance et de prendre toutes les 
mesures qui permettront de lutter contre 
les violences faites aux enfants.
 

Dans ce même temps, Martine Brousse, 
rencontrait Madame Brigitte Macron pour 
échanger d’une part sur la situation des en-
fants vivant dans les quartiers prioritaires 
en proie à des inégalités générées par le  
confinement et d’autre part sur l’avancée 
de l’ouverture des Unités d’Accueil Pédia-
triques Enfants en Danger que cette der-
nière suit et soutient avec beaucoup d’inté-
rêt. Madame Macron, très engagée contre 
les violences faites aux enfants, s’est ren-
due à plusieurs reprises dans des UAPED à 
la rencontre des professionnels pour parta-
ger et porter leurs voix et celle des enfants 
victimes de maltraitance. Cette réunion de 
travail a été l’occasion d’informer Madame 
Macron de l’ouverture, au premier trimestre 
2021, de 6 nouvelles UAPED et de l’organi-
sation d’un séminaire, en visioconférence, 
qui se tiendra mi-janvier avec magistrats, 
enquêteurs, pédiatres, psychologues, tra-
vailleurs sociaux, et tout autre profession-
nel intervenant auprès d’enfants victimes. 
Madame Brigitte Macron a fait part de son 
souhait d’inaugurer l’UAPED à l’Hôpital de 
Soissons.

PÔLE FRANCE
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permettra d’envisager l’opération de ter-
rain visant à réaliser ces électrifications. 

Les équipes sur le terrain sont fières de ces 
résultats qui ont, en trois années, changé 
la vie de milliers et milliers d’enfants et de 
familles. Elles préparent dès maintenant 
la 4e phase de ce programme «  Schools, 
Lights & Rights » dans l’espoir d’apporter 
à davantage d’enfants, en 2021, la pos-
sibilité d’étudier, d’avoir une identité et 
de vivre dans de meilleures conditions en 
ayant accès à l’électricité.

LES URGENCES DUES  
AU CONFINEMENT
Le monde entier a été touché/impacté par 
la pandémie de la COVID-19 et par les di-
verses mesures prises pour l’enrayer. Dans 
de très nombreux pays, le confinement 
a engendré la famine. Moins d’emplois, 
plus de petits boulots dans la rue au jour 
le jour, les prix des denrées alimentaires 
de base qui ont flambé, et des familles qui 
n’ont plus de quoi nourrir leurs enfants.

Afin de répondre à ces difficultés, dans 
divers pays, un large programme d’aide 
alimentaire à destination de plus de 5.000 
enfants et leurs familles a été déployé par 
nos associations membres intervenant sur 
le terrain, avec le soutien de La Voix De 
l’Enfant.

Au Rwanda
Au Rwanda, SOS Enfants a remis la somme 
de 10€ à chacune des 150 familles que l’as-
sociation suit. Ce montant leur a permis 
de constituer un panier alimentaire pour 
un mois et donc de se nourrir et nourrir 
leurs enfants. 

En Inde
L’association Volontariat  a distribué des 
paniers alimentaires aux adolescents dé-
munis pris en charge dans le foyer Sou-
riya ; pour les enfants de la crèche ainsi 
que les orphelins, les enfants délaissés 
et tziganes pris en charge dans le foyer 

de Nila Illam ; mais aussi pour les en-
fants du village du Kilinjikuppam ap-
partenant à la communauté dite des 
« Intouchables ».

A Madagascar
A Madagascar, les enfants des rues d’Antsi-
rabé ont trouvé refuge tous les midis dans 
la gargotière soutenue par  l’AED Kareen 
Mane, qui a créé un lieu improvisé pour 
les accueillir, avec accord des autorités, 
durant le temps des repas. En moyenne, 
ce sont 150 enfants par jour qui viennent 
chercher réconfort et de quoi se nourrir.

Dans ce même temps, l’Association En-
fants d’Antananarivo avec les femmes qui 
travaillent dans les ateliers d’artisanat, ont 
fabriqué des masques pour les enfants. 
AEA a aussi procuré aux familles une aide 
alimentaire (sacs de riz) et des savons pour 
le lavage des mains.

Les villages d’enfants de l’association Les 
Enfants du Soleil ont durement été éprou-
vés par la crise sanitaire et la montée des 
prix des denrées. L’association accueille 
plus de 500 enfants en hébergement et 
assure les repas de 900 enfants par jour. Le 
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SCHOOLS LIGHTS & RIGHTS

La Fondation ENGIE a initié le programme 
« Schools, Lights & Rights » avec son parte-
naire historique La Voix De l’Enfant dans le 
cadre de l’Accord de Paris qui permet de-
puis sa première édition en 2015 de réunir 
chaque année 195 Etats autour des enjeux 
à venir sur le climat lors de la Conférence 
de Paris (COP), dont la France a fêté le 5e 
anniversaire en décembre. 

La troisième année du programme 
« Schools, Lights & Rights » a été réalisée 
par 10 associations membres de La Voix 
De l’Enfant réparties sur 9 pays  :  Afgha-
nistan, Afrique du Sud, Burkina Faso, Ca-
meroun, Inde, Laos, Madagascar, Maroc, 
République Démocratique du Congo, elle 

n’a cependant pas pu être achevée en juin 
2020 du fait de la pandémie de la CO-
VID-19 et ses conséquences -notamment 
les mesures de confinement mises en 
place dans les  pays, ce qui a provoqué un 
arrêt momentané de ce programme, les 
associations de terrain tentant avant toute 
chose de répondre aux urgences pour les 
enfants générées par la situation. 

Malgré ce contexte et les multiples diffi-
cultés qu’il a pu engendrer, nous pouvons 
nous féliciter du travail de terrain de nos 
associations qui, d’un côté, avaient pris de 
l’avance et, de l’autre, ont su sans délai 
reprendre leurs activités dès que cela leur 
était possible. Aussi,  malgré le retard in-
duit par la pandémie, l’intégralité des en-
registrements à l’Etat Civil des enfants ont 
pu être finalisés, dépassant même l’objec-
tif initial pour atteindre au total sur cette 
troisième année du programme le nombre 
de 164 735 enfants enregistrés.

De plus, nous nous réjouissons que, mal-
gré ces circonstances sanitaires et les dif-
ficultés d’acheminement, les 9 000 lampes 
solaires devant être distribuées aux en-
fants scolarisés soient arrivées à destina-
tion et pour la plupart distribuées. Au to-
tal, sur cette troisième année, ce sont 21 
100 lampes qui ont été remises aux en-
fants. 

Par ailleurs, deux projets d’électrification 
d’un établissement scolaire à Madagascar 
sont en cours. Si la phase d’étude tech-
nique a été faite au courant de l’année 
2020, seule une sortie de la crise sanitaire 
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(ACAPEL et SESOBEL) étaient présentes 
sur le terrain afin de venir en aide aux en-
fants et familles dont elles s’occupent. 

Elles ont recherché sans délai les enfants 
et les familles qu’elles accompagnent 
chaque jour. Dans les heures qui ont suivi 
cette catastrophe malgré la violence des 
scènes dans les rues, nous avons reçu les 
premières informations concernant les 
besoins d’urgence. Aussi, la Fédération a 
mis en place une opération afin de venir 
en aide aux enfants de Beyrouth. 
Ce faisant, La Voix De l’Enfant s’est mise 
en relation avec les autorités et les autres 
entités organisant une vaste opération 
d’aide pour le Liban. Ainsi, elle a pu bé-
néficier de l’opération « Un bateau pour le 
Liban », organisé par  la Fondation CMA-
CGM,  qui a  transporté   à destination de 
nos associations 24 palettes (soit 9m3 pour 
4,5T) de lait maternisé et de petits pots 
pour bébés et enfants en bas âge. 

Nous saluons la mobilisation des équipes 
de Blédina qui ont permis la livraison d’une 
telle quantité de marchandise au port de 
Marseille, dans un temps record, durant la 
période des vacances d’été où les effectifs 
étaient nettement réduits. 

Au-delà de cette aide alimentaire, par la 
mobilisation de notre partenaire DEMAIN, 
La Voix De l’Enfant a également pu venir 
en aide à ACAPEL afin d’assurer la recons-
truction de l’école de Fanar, soufflée par 
l’explosion, et qui accueille en temps nor-
mal 2.200 élèves de la maternelle au bac-
calauréat. La Fédération a également sol-
licité son partenaire  Energy  Assistance 
France (EAF) / Fondation ENGIE, pour ré-
aliser les travaux de ré-électrification des 
écoles d’ACAPEL. 

Enfin, La Voix De l’Enfant a soutenu SESO-
BEL pour  l’achat de médicaments  à des-
tination des enfants atteints de maladies 
chroniques et qui ont été durement tou-
chés par l’explosion. 

FORUM MONDIAL POUR LA PAIX AU 
MEMORIAL DE CAEN

La Voix De l’Enfant a participé au Forum 
Mondial Normandie pour la Paix,  qui 
s’est déroulé à Caen les 1er et 2 octobre 
2020. Pour cette 3e  édition, le thème du 
Forum était « Prévenir la guerre : répondre 
aux nouvelles menaces ».
 
Malgré la situation sanitaire liée à  la CO-
VID-19, ce Forum a remporté un grand 
succès puisque 6 000 personnes se sont 
déplacées pour écouter les différentes 
conférences et tables rondes et 85 000 
internautes se sont connectés à cet évè-
nement. 

Christel Rocheteau, déléguée générale 
de SOS Enfants et administratrice de La 
Voix De l’Enfant, a représenté cette der-
nière à la table ronde sur « L’enfance dans 
les conflits  ». Elle a pu mettre ainsi en 
avant la nécessité et l’urgence de donner 
à chaque enfant un état-civil et, dans la 
mesure du possible, de mettre en place la 
numérisation de l’état-civil pour sauvegar-
der les données en zones de conflits. Une 
attention toute particulière a également 
été portée à la notion de l’enfant victime, 
qu’il soit la cible ou bien qu’il soit témoin 
d’exactions commises. 
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programme d’aide qui leur a été apporté 
leur a permis de répondre à la double ur-
gence de continuer à nourrir les enfants, 
malgré un contexte économique et social 
aggravé par la pandémie.

Burkina Faso

Au Burkina Faso,  ce sont les équipes et 
partenaires de  Double Horizon  qui ont 
gardé le lien avec les enfants accueillis 
au Centre d’Éveil et ceux accompagnés à 
l’école primaire et au lycée. Des sacs de riz 
ont été remis à leurs familles (un sac de riz 
pour deux familles) afin de leur permettre 
d’affronter la perte de leurs ressources et 
la montée des prix.

Philippines
Aux Philippines,  ce sont  les associations 
Alouette et Caméléon  qui sont interve-
nues afin d’apporter une aide alimentaire 
aux enfants et à leurs familles. Alouette a 

assuré la distribution de colis alimentaires 
destinés aux familles des 479 enfants et 
adolescents parrainés dans les 8 régions 
de l’archipel philippin. Pour Caméléon, il 
s’est agi d’une aide d’urgence alimentaire 
à destination des enfants des familles sou-
tenues par l’association, des familles déjà 
lourdement frappées par le typhon et le 
tremblement de terre de fin 2019.

Tunisie
En Tunisie, La Voix De l’Enfant Nabeul  a 
mis en place un programme d’aide d’ur-
gence autour de ses activités liées à l’or-
phelinat et à la pouponnière à Nabeul, en 
s’adressant aux familles les plus en diffi-
culté. Par ailleurs, le programme était aus-
si ouvert aux mamans célibataires dépour-
vues de tout moyen.

Urgence Liban
Immédiatement après l’effroyable double 
explosion du 4 août 2020 qui a touché plus 
de la moitié de la capitale Beyrouth, fait 
plus d’une centaine de morts, des milliers 
de blessés et qui a mis à la rue plus de 300 
000 habitants, les équipes des deux asso-
ciations membres de La Voix De l’Enfant 
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rée. C’est aussi une belle opportunité de 
les voir évoluer vers un futur meilleur.
  
Par ce soutien, une partie des besoins des 
écolières est couverte : matériel scolaire, 
alimentation, soins médicaux, sorties édu-
catives, financement d’une partie des frais 
de fonctionnement de l’école (notamment 
la rémunération des professeurs et de 
l’équipe administrative), aide aux familles.  

Rwanda

SOS Enfants  a permis la scolarisation de 
54 enfants rwandais dont les mères vivent 
de la prostitution. Plus généralement, ce 
programme consiste à prendre en charge 
de manière globale ces familles. En effet, 
les objectifs étaient d’assurer la scola-
risation des 54 enfants afin de leur per-
mettre de construire leur avenir et de sor-
tir de chemins tout tracés ; d’accorder un 
appui économique aux 30 mamans pour 
les aider à quitter le milieu de la prostitu-

tion ; de prendre en charge la mutuelle de 
santé pour la famille afin que les enfants 
puissent recevoir les soins nécessaires en 
cas de maladie  ; d’accorder aux familles 
un appui alimentaire chaque trimestre.

Madagascar
En 2020, la Fédération a soutenu Les En-
fants du Soleil dans la rénovation du Vil-
lage d’Enfants à Tamatave. Ce village 
d’enfants souffrait d’une dégradation im-
portante des façades des bâtiments qui 
n’étaient plus étanches. Ce phénomène 
de vétusté provient de l’exposition aux 
vents d’est, des pluies diluviennes pen-
dant la saison des pluies et des cyclones 
réguliers. 

Le village comprend 4 foyers d’une dou-
zaine d’enfants chacun (52 enfants au to-
tal) qui, par ces travaux, vont retrouver 
des conditions de vie et de scolarisation 
propices à leur épanouissement. 

A Madagascar, c’est aussi Maison de Sa-
gesse qui intervient au profit des enfants, 
notamment par la mise en place d’une  
Ecole Primaire Publique pour des enfants 
handicapés. Au sein de cette école, l’as-
sociation a pu mettre en place en 2020 un 
suivi médical spécialisé, et surtout indivi-
dualisé, pour qu’il soit adapté à chacun 
des 30 enfants accueillis (consultations 
médicales et suivi à l’hôpital, rééducation).

Laos
L’école élémentaire du village de Natchat 
au Laos, a subi des dégâts importants 
suite aux inondations de septembre 2019 : 
une partie du toit a été arrachée ; des élé-
ments du plafond étaient éventrés  ; des 
portes et volets ont été arrachés ; les toi-
lettes ont été ensevelies sous une coulée 
de boue ; enfin, du mobilier a été abimé, 
détruit ou emporté par les eaux. En 2020, 
avec le soutien de la Fédération, Sourires 
d’Enfants a pu effectuer les travaux de re-
mise en état de l’école élémentaire, afin 
que les élèves puissent enfin retourner en 
cours dans des conditions normales. 
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AIDE A LA SCOLARITÉ 
À L’INTERNATIONAL

La pandémie de la COVID-19 a mobilisé 
beaucoup de temps et d’énergie afin de 
répondre aux situations d’urgence qu’elle 
a créées de par le monde. Cependant, 
au-delà de ces préoccupations, l’année 
2020 a aussi été riche en projets à l’in-
ternational, notamment grâce au Pro-
gramme DEMAIN, pour les projets d’aide 
à la scolarité.

Liban
La fédération a pu soutenir l’association 
ACAPEL  au Liban, dans son programme 
de parrainage de 22 élèves dans 5 écoles 
différentes. Ce soutien est intervenu dans 
un contexte politique et économique 
complexe au Liban, les écoles ne recevant 
pas de l’Etat libanais les fonds prévus pour 
assurer le paiement des diverses charges 
(dont le salaire des enseignants). 

Philippines
Aux Philippines, l’association Alouette  a 
pu poursuivre son soutien à la scolarisa-
tion d’enfants défavorisés à Pasay City 
et Metro Manila en partenariat avec des 
écoles publiques et des universités de la 
région. Au total, 140 enfants et adoles-
cents du bidonville de Malibay (Pasay City, 
Metro Manila) du primaire, collège, et uni-
versité ont pu bénéficier de la fourniture 
de cartables, cahiers, feuilles de copie, 
stylos, crayons et autres fournitures sco-
laires nécessaires, ainsi que de parapluies 
et uniformes.

Le paiement de leurs frais de scolarité et 
de divers autres frais a également pu être 
pris en charge. L’association assure un sui-
vi des enfants et adolescents soutenus  : 
des visites à domicile et à l’école sont 
effectuées régulièrement pour voir où 
en sont les bénéficiaires identifiés. C’est 
une occasion de suivre/soutenir, motiver 
et encourager les élèves à aller jusqu’au 
bout de leur scolarité.

Cambodge
Krousar Thmey a pu développer les acti-
vités de son centre de protection tempo-
raire de Poïpet.  Cette ville, à la frontière 
entre le Cambodge et la Thaïlande, peut 
être un lieu particulièrement dangereux 
pour les enfants (traite des personnes, 
exploitation commerciale et sexuelle, 
toxicomanie, prostitution, violence do-
mestique...) qui se retrouvent livrés à eux-
mêmes et deviennent des «  enfants des 
rues ». Le centre a pour objectif d’amélio-
rer les conditions de vie des enfants (hé-
bergement, repas et mise à niveau scolaire 
selon les us cambodgiens) et de trouver 
pour eux une solution à long terme en 
privilégiant la réintégration familiale et le 
retour à l’école. Chaque année, le centre 
accueille 510 enfants. 

De plus, avec l’association Toutes à l’école 
au Cambodge, la Fédération a soutenu 
pour la deuxième année consécutive le 
parrainage de la classe « Lily » accueillant 
30 écolières entre 6 et 8 ans. Le parrai-
nage permet de soutenir une classe et de 
suivre ses progrès scolaires dans la du-
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Inde
En Inde, Volontariat a mis en place à des-
tination des enfants un accompagnement 
à la scolarité. Après les cours, l’association 
assure l’aide aux devoirs et des activités 
extra-scolaires (yoga, karaté, silambam, 
danse classique, anglais, football...) pour 
les enfants de l’association issus de la com-
munauté dite des « Intouchables », qui su-
bit une forte discrimination dans le pays. 
Les enfants sont répartis en 3 groupes de 
30 à 40 enfants chacun, soit un total de 
120 enfants concernés. 

EUROPE
LE PROGRAMME PROCHILD
Depuis le 1er novembre 2018, La Voix De 
l’Enfant participe activement au projet eu-
ropéen PROCHILD au sein d’un consor-
tium réunissant l’Alma Mater Studorium 
/ Université de Bologne (Italie), l’Institut 
National de la Santé et du Bien-être (Fin-
lande), La Voix De l’Enfant (France), l’Ins-
titut International d’Etudes de Recherches 
Universitaires Indépendantes (Royaume-
Uni), l’Université Catholique des Sciences 
Appliquées de Rhénanie du Nord - West-
phalie (Allemagne), l’Institut de Santé In-
fantile (Grèce).

Ce projet, dirigé par l’Université de Bo-
logne, a pour objectif de prévenir et lutter 
contre toutes les formes de maltraitance 
et négligence à l’égard des mineurs. Le 
moyen retenu pour cela est la mise en 
place de modules de formation pluridisci-
plinaires à destination de tout profession-
nel travaillant auprès des enfants.

Le projet PROCHILD vise en effet à créer 
un modèle de travail pluridisciplinaire 
entre tous les intervenants impliqués 
dans la lutte contre les diverses formes 
de violence à l’égard des enfants. Il tend 
à encourager les signalements et à lutter 
contre la fragmentation des services en 
mettant en œuvre une approche conjointe 
fondée sur la complémentarité des com-

pétences et l’intérêt supérieur de l’enfant. 

L’année 2020 était la dernière de ce pro-
gramme européen triennal, elle est l’abou-
tissement des travaux faits depuis 2018 
(séminaires, rencontres, questionnaires 
d’enquêtes à destination des profession-
nels...). 

Au cours du premier semestre 2020, 
l’équipe de La Voix De l’Enfant mobilisée 
sur ce projet a rédigé et remis au Secré-
taire d’Etat chargé de l’Enfance et des 
Familles, son Rapport national sur la mis-
sion qui lui était confiée dans le cadre du 
programme :  «  Développer un modèle 
d’intervention interdisciplinaire, transfé-
rable, avec des professionnels de la pro-
tection de l’enfance et les utilisateurs de 
services ».

La finalité du programme est l’élaboration 
d’une formation qui sera proposée à tous 
les professionnels de l’enfance au niveau 
européen. Cette formation intègrera dé-
marches, méthodes, outils pédagogiques 
et proposera un espace dédié à la confron-
tation des cas cliniques.
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haine raciale et injures publiques à carac-
tère raciste était ouverte. 

Du 13 au 17 janvier 2020 s’est tenu de-
vant le Tribunal Correctionnel de Lyon le 
procès de Bernard Preynat, ancien prêtre 
du diocèse de Lyon, jugé pour des faits 
d’agressions sexuelles sur mineurs dans le 
cadre de ses fonctions. La Voix De l’Enfant, 
partie civile dans cette affaire, était pré-
sente aux côtés d’une dizaine de victimes 
agressées par le prêtre. Il a été condamné 
à huit années de prison.

Le 5 juin, au terme de quatre jours d’au-
dience, la Cour criminelle de Bourges a 
condamné un individu à 18 ans de réclu-
sion criminelle pour viols et agressions 
sexuelles, violences, corruption de mineur, 
et menace de mort sur des mineurs, cer-
taines des victimes étant ses propres en-
fants. Il a par ailleurs été déchu de son 
autorité parentale, et ce à l’égard de l’en-
semble de ses enfants. Son ex-conjointe, 
mère de quatre des victimes et qui était 
mise en cause pour non-dénonciation de 
mauvais traitements, privations de soin, et 
agression ou atteinte sexuelle sur des mi-
neurs, a quant à elle été acquittée. La Voix 
De l’Enfant regrette que les jeunes victimes 
aient dû venir à la barre pour témoigner 
alors qu’il aurait suffi de projeter leurs au-

ditions filmées et ainsi éviter de nouvelles 
souffrances puisque « redire c’est revivre ».

Le 9 juillet s’est tenu, devant le Tribu-
nal pour Enfants de Marseille, le procès 
d’un mineur poursuivi pour les viols et 
agressions sexuelles sur quatre victimes 
mineures de 15 ans : la sœur du mis en 
cause, et trois de ses amies. En se consti-
tuant partie civile, La Voix De l’Enfant sou-
haitait s’assurer que chacune des victimes 
était bien représentée. Au cours de la pro-
cédure, elle a sollicité la désignation d’un 
administrateur ad hoc pour la petite sœur 
du mis en cause, dans la mesure où les pa-
rents étaient placés dans une situation de 
conflit d’intérêt.

En octobre dernier s’est tenu devant la 
Cour d’assises de Meurthe-et-Moselle 
à Nancy, le procès d’une mère accusée 
d’avoir assassiné ses deux fillettes âgées 
de 3 ans et demi et 19 mois. La Cour a 
reconnu cette mère coupable d’homicide 
sur ses deux filles ; elle a été condamnée 
à 30 ans de réclusion criminelle assortie 
d’une période de sûreté de 20 ans.

En novembre et décembre, la Cour d’as-
sises de Charente-Maritime, à Saintes, a 
jugé  pour viol, viols incestueux, atteintes 
sexuelles et exhibition sexuelle sur sa pe-
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Pendant les deux premiers mois de 
confinement strict débuté le 16 mars et 
les suivants plus souples à l’automne, les 
activités du Service juridique de La Voix 
De l’Enfant ont été très denses  : suivi 
des affaires, des procès, permanence ju-
ridique 24h/24 - 7j/7, conseils, travaux 
des commissions, et autres.  

COMMISSION JURIDIQUE
ET RÉUNION DES AVOCATS  
La Commission s’est réunie le 1er juillet, en 
visio-conférence, afin d’échanger avec ses 
membres sur les constitutions de partie 
civile qui sont au nombre de 54, les dif-
ficultés rencontrées par les avocats dans 
le cadre des procédures comme le refus 
d’obtenir les pièces d’un dossier d’instruc-
tion ou la date d’audience. 

Par ailleurs, les membres de la Commission 
ont pris connaissance d’un projet de propo-
sition de loi relatif aux violences sexuelles 
commises à l’encontre des mineurs et fait 
un certain nombre de remarques et pro-
positions en attendant le texte définitif. 
Cette séance fut aussi l’occasion de pré-
parer la réunion du réseau des avocats de 
La Voix De l’Enfant programmée en sep-
tembre. Une dizaine d’avocats a participé 
à cette réunion en visio-conférence. Cette 
rencontre fut aussi l’occasion de présenter 

aux nouveaux avocats le travail du Ser-
vice juridique ainsi que les actions de la 
Fédération comme notamment la Veille 
Juridique relative au droit des mineurs et 
au droit de la famille actualisée mensuel-
lement, ses valeurs, les prises de position 
qu’elle défend, et ses combats pour lutter 
contre les violations dont les enfants sont 
victimes.  

PLAINTES ET PROCÈS
Mi-août, La Voix De l’Enfant a alerté le Se-
crétaire d’Etat chargé de l’Enfance et des 
Familles, Adrien Taquet, de la vente en 
ligne de poupées sexuelles en silicone re-
présentant des enfants dans les catégories 
«sex toys» - «poupées d’amour» sur le site 
internet AMAZON France. La Voix De l’En-
fant a décidé de déposer plainte contre la 
société AMAZON, plainte qui vise d’une 
part des faits d’exploitation d’images à 
caractère pédopornographique et d’autre 
part, des faits de diffusion d’images por-
nographiques susceptibles d’être vues ou 
perçues par des mineurs.

Début octobre, La Voix De l’Enfant a dé-
posé deux plaintes à l’encontre, d’une 
part, de Monsieur Éric Zemmour, et d’autre 
part, de la chaîne d’information CNews, à 
la suite des propos inacceptables sur les 
mineurs non accompagnés tenus par ce 
dernier, lors de l’émission Face à l’info le 
30 septembre, déclarant qu’«  Ils sont vo-
leurs, ils sont assassins, ils sont violeurs. 
C’est tout ce qu’ils sont. Il faut les renvoyer. 
Il ne faut même pas les laisser entrer. Pour 
cela, il faut sortir de la Cour Européenne 
des Droits de l’Homme ». La plainte contre 
M. Zemmour en récidive vise des faits 
d’incitation à la haine, à la violence ou à 
la discrimination raciale, et des faits d’in-
jures publiques à caractère raciste, tandis 
que celle contre la chaîne CNews vise des 
faits de complicité de ces infractions. Par 
ces plaintes, La Voix De l’Enfant entend 
protéger l’intégrité morale de ces mineurs 
« invisibles » victimes des propos tenus. Le 
1er octobre, le parquet de Paris a fait sa-
voir qu’une enquête pour provocation à la 
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Unités d’Accueil judiciaires pédiatriques.
Mais au-delà de cette aide matérielle 
essentielle et soutenante pour les pro-
fessionnels, cette action traduit une fois 
encore l’engagement de longue date de 
l’association pour faire avancer la cause 
des enfants  particulièrement exposés 
dans le contexte actuel.

Encore, un grand merci à toute l’équipe 
de La Voix De l’Enfant et en particulier à 
sa Présidente, Martine Brousse ».

AU-DELÀ DU CONFINEMENT,
PÉRENNISATION DE LA PRÉVENTION 
DES VIOLENCES À L’ENCONTRE
DES ENFANTS
La Voix De l’Enfant se félicite des cam-
pagnes pour le 119, de l’engagement 
du Secrétaire d’État chargé de l’Enfance 
et des Familles, des services sociaux des 
départements et des associations qui ont 

permis de mobiliser le grand public et ain-
si, de protéger et mettre à l’abri, dans les 
meilleurs délais, les enfants victimes et en 
situation de danger.

Sur une période équivalente en 2019, le 
119, Service national d’accueil télépho-
nique pour l’enfance en danger, a enregis-
tré une augmentation de 56,2 %. Une forte 
hausse des appels provenant des mineurs 
et des voisins a été observée. La Voix De 
l’Enfant tient à souligner que le nombre 
d’enfants morts sous les coups de leurs 
parents avait connu une diminution durant 
cette période.

S’il est à noter que ces constats sont notam-
ment dus à la mobilisation de l’ensemble 
des acteurs de terrain et de la société dans 
son ensemble, il faut maintenir cette vigi-
lance et ainsi pérenniser la démarche de 
prévention, première réponse à la lutte 
contre les violences dont sont victimes, en 
France, des milliers d’enfants.
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tite voisine qui a révélé les faits, deux de 
ses nièces, et une de ses jeunes patientes 
l’ex-chirurgien, Joël Le Scouarnec. Les in-
vestigations dans cette affaire qui n’est 
que le premier volet, ont donné lieu à la 
découverte de nouveaux éléments met-
tant au grand jour plus de 300 mineurs à 
l’époque des faits qui auraient été victimes. 
Le Scouarnec a fait appel de sa condamna-
tion à 15 ans de prison. 

LE SERVICE JURIDIQUE MOBILISÉ PEN-
DANT LE CONFINEMENT  
La Voix De l’Enfant, préoccupée par la si-
tuation des mineurs en danger ou victimes, 
a poursuivi et renforcé son travail de conseil 
juridique et d’orientation durant le confine-
ment, en appui au  119, Service National 
d’Accueil Téléphonique pour l’Enfance en 
Danger.

Une permanence juridique téléphonique a 
été tenue 7j/7 et 24h/24, avec les avocats 
de La Voix De l’Enfant. Le Service juridique 
a répondu aux courriels et messages Face-
book ou autres réseaux. Lorsque la situation 
se révélait urgente, La Voix De l’Enfant sai-
sissait le 119. Si la Fédération s’est félicitée 
des mesures prises par le Secrétaire d’Etat 
en charge de l’Enfance et des Familles, 
Monsieur Adrien Taquet, notamment sur 
le renforcement du 119, les campagnes 
contre les violences faites aux enfants, le 
soutien aux professionnels de la protection 
de l’enfance, elle est bien consciente que 
cette situation de crise laisse des situations 
sans réponses.

Outre le constat de la recrudescence d’ap-
pels gérés par le 119 avec les Cellules de 
recueil des informations préoccupantes 
(CRIP), La Voix De l’Enfant note que plu-
sieurs remontées d’informations reçues 
concernaient notamment le refus de la part 
de policiers ou de gendarmes de prendre 
une plainte, voire une main courante, des 
signalements non pris en compte, l’ab-
sence de réponses de l’institution judi-
ciaire, le non-respect de la garde alternée 
et des droits de visite et d’hébergement, 

des placements d’enfants renouvelés sans 
audience et sans entendre les parties, ou 
les difficultés liées à la scolarisation à la 
maison. Enfin peu d’auditions ont été réali-
sées dans les Unités d’Accueil Pédiatriques 
pour Enfants en Danger.

Cette période de confinement a montré 
que les professionnels et les associations 
étaient en capacité de travailler ensemble 
pour apporter des réponses aux besoins 
fondamentaux des enfants les plus vulné-
rables en sachant que demain ces besoins 
seront constants et doivent s’inscrire dans 
le temps.

Témoignage de Violaine BLAIN,
Directr ice Générale du GIPED.
Merci à La Voix De l’Enfant

« Je souhaite exprimer par ces quelques 
mots, l’immense remerciement que le 
Service national téléphonique de l’en-
fance en danger, le 119, doit à La Voix De 
l’Enfant pour avoir délivré il y a quelques 
jours un ordinateur à chaque écoutant 
de l’équipe, soit  30 ordinateurs.  Dès 
l’annonce du confinement, ces profes-
sionnels traitent les appels 24/24 depuis 
leur domicile et avec leur matériel per-
sonnel afin de ne pas rompre la conti-
nuité du service. Sensible à la nécessité 
d’aider les professionnels du 119 à as-
surer leurs missions dans de meilleures 
conditions, La Voix De l’Enfant a su une 
fois encore se mobiliser avec efficacité 
au profit d’un service essentiel de la pro-
tection de l’enfance.

Sa Présidente, Martine Brousse est éga-
lement vice-présidente du Conseil d’ad-
ministration du Giped qui gère le Snated 
Allô 119 et l’Observatoire national de la 
protection de l’enfance, l’ONPE. La Voix 
De l’Enfant a ainsi contribué il y a plus 
de 30 ans à la création de la ligne télé-
phonique nationale mais aussi à soutenir 
plus récemment les travaux de l’ONPE , 
notamment à travers la connaissance des 
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rale et spirituelle de l‘enfant  »  et fait en 
sorte que « son intérêt supérieur soit éva-
lué et soit une considération primordiale 
lorsque les différents intérêts sont exami-
nés ». La Voix De L’Enfant n’a de cesse de 
rappeler que l’enfant doit être au cœur des 
priorités de toutes les politiques engagées 
par la France.

MINISTÈRE DES SPORTS
Depuis plusieurs années,  La Voix De l’En-
fant mène divers travaux en partenariat avec 
le Ministère des Sports comme l’élaboration 
d’une plaquette de prévention des violences 
sexuelles dans le sport, ou la participation 
à la Convention nationale sur la prévention 
des violences sexuelles dans le sport, le 21 
février,  avec une intervention  de  Martine 
Brousse sur le thème : « Recueil de la parole 
des enfants victimes de violences sexuelles ». 
Durant l’été, La Voix De l’Enfant a répondu 
à l’appel à projets «Ethique et intégrité dans 
le sport», lancé par le Ministère. Ce projet 
a été retenu, renforçant davantage le parte-
nariat entre la Fédération et le Ministère.

Il a été décidé que le Service Juridique de 
La Voix De l’Enfant  répondrait à tout en-
fant victime  de violences (sexuelles,  bizu-
tage,…) dans le cadre de ses activités spor-
tives ainsi qu’aux sollicitations de la cellule 
ministérielle de signalements.

RENCONTRE AVEC
DOMINIQUE VERSINI
Rencontre  avec  Dominique Versini,  ad-
jointe à la Maire de Paris  chargée des 

droits de l’enfant et de la protection de 
l’enfance qui a réuni, le 19 novembre, des 
témoins, des professionnels, des associa-
tions et autres acteurs de la protection de 
l’enfance, pour présenter le Plan parisien 
de lutte contre les violences physiques, 
psychologiques ou sexuelles envers tous 
les enfants, qu’elle souhaite déployer à 
Paris.

A l’issue de cette première réunion, en vi-
sio-conférence, les participants ont été in-
vités à s’inscrire à des groupes de travail 
qui commenceront leurs travaux dès jan-
vier 2021 et auxquels participera La Voix 
De l’Enfant.
 
HAUT CONSEIL DE LA FAMILLE,
DE L’ENFANCE ET DE L’AGE
La Voix De l’Enfant a participé au Groupe 
de travail du Haut Conseil de la Famille, de 
l’Enfance et de l’Age (HCFEA) sur la sco-
larisation et l’accès à la santé, en Guyane, 
à Mayotte et à la Réunion des enfants de 
moins de six ans. Après la réalisation d’une 
étude propre à ces territoires, le HCFEA 
établira un rapport en collaboration avec 
l’équipe de l’étude EY. La Voix De l’Enfant 
a également participé au Conseil Enfance 
et Adolescence du HCFEA. Par ailleurs, la 
Direction Générale de la Cohésion Sociale 
a été invitée à présenter l’examen par le 
Comité des Droits de l’Enfant de l’ONU du 
Rapport de la France sur l’application par 
cette dernière de la Convention Interna-
tionale des Droits de l’Enfant.
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DÉFENSEURE DES ENFANTS : 
RAPPORT AU COMITÉ DES DROITS 
DE L’ENFANT
Le 28 janvier, la Défenseure des enfants, 
Madame Geneviève Avenard, a réuni les 
associations pour faire un point sur le pro-
chain rapport de la France au Comité des 
Droits de l’Enfant (organe de contrôle de 
la mise en œuvre de la Convention Inter-
nationale des Droits de l’Enfant).

L’après-midi, La Voix De l’Enfant a partici-
pé au Comité d’Entente présidé et animé 
par le Défenseur des Droits, Jacques Tou-
bon et la Défenseure des Enfants. Cela fut 
l’occasion de dégager le positif des ren-
contres du 20 novembre passé, jour du 
30e  anniversaire de la Convention Inter-
nationale des Droits de l’Enfant, des an-
nonces du Président de la République et 
de la participation des enfants à l’UNES-
CO. Plusieurs sujets ont fait l’objet de 
propositions de la part des associations 
notamment sur les Mineurs Non-Accom-
pagnés, la prostitution dont sont victimes 
les mineurs et autres.

La Voix De l’Enfant a par ailleurs participé 
au Comité d’entente «Protection de l’en-
fance» présidé par la nouvelle Défenseure 
des Droits, Madame Claire Hédon. Lors de 
cette réunion, la Défenseure des Droits a 

fait part de sa préoccupation concernant 
la protection de l’enfance. Des groupes de 
travail ont été mis en place afin d’engager 
des réflexions sur plusieurs thèmes relatifs 
aux droits de l’enfant.

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC EN-
FANT EN DANGER 
(GIP ENFANCE EN DANGER)
Le GIP Enfance en Danger a pour mission 
de gérer deux services  : le 119, Service 
National d’Accueil Téléphonique de l’En-
fance en Danger (SNATED) et l’ONPE, 
Observatoire National de la Protection 
de l’Enfance où La Voix De l’Enfant repré-
sente le collège des associations en tant 
que membre du Conseil d’Administration.

La Voix De l’Enfant a notamment partici-
pé aux réunions d’associations de protec-
tion de l’enfance, membres du GIPED, afin 
d’organiser le soutien apporté au 119 pen-
dant les périodes de confinement. Par ail-
leurs, le projet de loi relatif à la protection 
de l’enfance, qui sera présenté en 2021 a, 
sur la réforme de la Gouvernance, mobi-
lisé les équipes qui ont fait part de pro-
positions considérant que le projet créait 
un nouveau GIP en supprimant l’ONPE, 
en éclatant le GIPED au lieu de renforcer 
cette institution, tri partie et paritaire, qui 
est reconnu par les administrations, les dé-
partements, et les associations. La Voix De 
l’Enfant, préoccupée par la situation, at-
tend le texte définitif prévu pour le début 
de l’année 2021.

L’INTÉRÊT SUPÉRIEUR DE L’ENFANT 
MIS À MAL
La Voix De l’Enfant a dénoncé, début dé-
cembre, la suppression par l’Assemblée 
Nationale de la notion « d’intérêt supérieur 
de l’enfant » dans la proposition de loi vi-
sant à réformer l’adoption, un an après que 
la France a eu célébré le 30e anniversaire 
de la Convention Internationale des Droits 
de l’Enfant. L’intérêt supérieur de l’enfant 
est l’un des principes fondamentaux posé 
par la CIDE. Il garantit « dans sa globalité, 
l’intégrité physique, psychologique, mo-
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AVIS DE LA CNCDH
Le groupe de travail sur la traite des 
êtres humains à des fins d’exploitation 
économique auquel La Voix De l’En-
fant a participé en tant que membre de 
la Commission Nationale Consultative 
des Droits de l’Homme (CNCDH) a ren-
du un avis. L’avis mentionne les mineurs 
isolés étrangers qui peuvent être embri-
gadés de force alors qu’ils se retrouvent 
sur le territoire national sans moyen de 
survie ni protection, obligés de travailler 
pour subvenir à leurs besoins. La Voix De 
l’Enfant tient à rappeler que le respect des 
droits de l’enfant doit être une préoccupa-
tion constante des politiques.

La Voix De l’Enfant a participé activement 
à l’élaboration de l’avis du 26 mai relatif 
au respect de la vie privée et familiale en 
protection de l’enfance. Cet avis intervient 
sur la saisine du Secrétaire d’Etat chargé 
de la protection de l’enfance (aujourd’hui 
Secrétaire d’Etat chargé de l’enfance et 
des familles), Adrien Taquet.  Sur le droit à 
l’éducation à l’aune de la Covid-19 La Voix 
De l’Enfant a par ailleurs participé à l’avis 
relatif au droit à l’éducation qui alerte sur 
l’urgente nécessité de garantir l’égalité 
des chances et le droit à l’éducation pour 
tous.

RAPPORT ALTERNATIF AU COMITÉ 
DES DROITS DE L’ENFANT DE L’ONU
Pour donner suite à un travail enga-
gé avec ses associations membres en 
2019 dans le cadre du 6e examen de 
la France par le Comité, La Voix De 
l’Enfant a remis, le 1er juillet 2020, son rap-
port afin d’attirer l’attention sur des dys-
fonctionnements dans la prise en charge 
des enfants en danger ou victimes, la 
non-discrimination, le droit aux soins et le 
développement d’une coopération inter-
nationale entre la France et autres États. 
Elle adressera au Comité, en 2021, un rap-
port complémentaire.  

REUNION AU MINISTÈRE
DE LA JUSTICE 
Le 2 juillet, La Voix De l’Enfant a été invitée 
à participer à un atelier d’échanges relatif 
à la création d’un site web d’information 
de référence pour les victimes. Elle a ainsi 
pu faire part de son expertise et ses re-
marques sur les informations relatives aux 
mineurs victimes. L’objectif de ce site web 
serait d’informer et d’orienter les victimes 
et leurs proches sur leurs droits et les dé-
marches à entreprendre.

POINT D’ETAPE DU GRENELLE  
DES VIOLENCES CONJUGALES
La Voix De l’Enfant a participé, le 3 juillet, à 
la réunion bilan du groupe de travail relatif 
aux violences intrafamiliales dans le cadre 
du Grenelle des violences conjugales. Un 
état des lieux des violences conjugales et 
de leur impact sur les enfants durant la 
période de confinement a été réalisé. Ce 
fut par ailleurs l’occasion de faire un point 
sur la mesure relative au développement 
des espaces de rencontres, sur le déploie-
ment des Unités d’Accueil Pédiatriques 
Enfants en Danger (UAPED) et sur les tra-
vaux relatifs au signalement des situations 
d’enfants exposés aux violences au sein 
du couple.
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L’année 2020 a connu un changement 
de méthodes et règles comptables, lié à 
une modification de la règlementation.

Vous trouverez donc ci-dessous, un extrait 
du rapport annuel de nos Commissaires 
aux Comptes qui détaille les modifications.

Ce nouveau règlement impacte la pré-
sentation des états financiers pour l’an-
née 2020. Une nouvelle présentation 
du compte d’emploi et des ressources 

(CER) et du nouveau tableau intitulé 
« Compte de Résultat par Origine et des-
tination (CROD) » qui a pour objectif d’ex-
pliquer ce que sont devenus les fonds issus 
de la générosité du public et la quote-part 
des fonds reçus non affectés, mais non en-
core utilisés.

En application du règlement, l’utilisation 
des fonds dédiés et les reports en fonds 
dédiés sont désormais comptabilisés en ré-
sultat d’exploitation (charges et produits).

RAPPORT FINANCIER

2020

Les ressources 2020 sont les suivantes : 

Ressources attribuées au titre de 2020 1 477 211 €

Report des ressources affectées (fonds dédiés) 401 926 €

Total des ressources 2020 1 879 137 €

Les charges 2020 sont les suivantes :

Emplois de l’exercice 2020  1 475 528 €

Report sur les exercices suivants (fonds dédiés)  393 943 €

Total des charges 2020   1 869 471 €

EXERCICE 2020

L’exercice 2020
enregistre un 
excédent de 9 666 € 
alors que 2019 
présentait un 
excédent de 
4 349 €.

Il sera proposé 
d’affecter le résultat 
2020 en report
à nouveau.

40 - 40 -
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Action internationale :
•	 Schools, Lights & Rights 144 K€ en 

2020 / 229 K€ en 2019
•	 La Bonne Etoile 7 K€ en 2020 / 262 K€ 

en 2019
•	 Urgences 75 K€ en 2020

Le résultat d’exploitation s’élève à 3 K€.

Charges exceptionnelles
Rien en 2020 (en 2019, 126 K€ correspon-
dant à la valeur nette comptable de la vente 
de l’appartement de Ouistreham).

Produits exceptionnels
2020 - 10 K€ correspondant à la quote-part 
de la subvention d’investissement de la 
maison d’Ansac.

2019 - 86 K€ correspondant à la vente de 
l’appartement de Ouistreham.

RESSOURCES 2020/ COLLECTE 
ET UTILISATION
Les ressources totales atteignent 1 879 138 €. 
Si l’on retire les dons de succession de 125 
367 € et le report de fonds dédiés 2019 
de 401 926 €, le montant des ressources 
s’élève à 1 351 845 € contre 1 078 617 € 
en 2019.

Les ressources propres (dons entreprises, 
manifestations, dons en ligne et de particu-
liers) sont donc supérieures en 2020 de 273 
228 €, soit 25,33 %.
Les fonds utilisés en 2020 se montent à : 
1 475 528 €

- �Actions : 
1 210 602 € soit 82,05 %

- �Frais de recherche de fonds : 
24 098 € soit 1,63 %

- �Frais de fonctionnement : 
207 363 € soit 14,05 %

- �Dotation aux amortissements : 
33 465 € soit  2,27 %

L’association bénéficie également des 
contributions volontaires en nature s’éle-
vant à 353 476 € utilisées pour les missions 
sociales à hauteur de 342 294 € et 11 182 € 
de frais de fonctionnement.

AFFECTATION DES FONDS
Il est rappelé que l’affectation des fonds 
reçus est conforme aux conventions en vi-
gueur.

RAPPROCHEMENT BUDGET / REALISE
Les ressources sont globalement infé-
rieures de 12,67 % par rapport aux prévi-
sions budgétaires principalement les dons 
de succession, les dons événements et la 
subvention Européenne reportée à 2021.

Les emplois sont inférieurs par rapport au 
budget de 11,66 %, en majorité dans les 
actions à l’international (peu d’actions Viet-
nam par rapport au budget).

Les frais de fonctionnement et amortisse-
ments sont en baisse par rapport au bud-
get : -14,31 % (frais de déplacement).

UTLISATION DES RESSOURCES 2020

Programmes soutenus sur le terrain en France
et dans le monde

Recherche de fonds

Frais de fonctionnement

Autres : amortissements
82,05 %

14,05 %
2,27 %

1,63 %
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BILAN / ACTIF
Immobilisations
Actif immobilisé net 2020 : 1 116 K€ contre 
1 011 K€ en 2019 soit un accroissement 
de 105 K€ des immobilisations nettes, soit 
10,39 %. Cette augmentation s’explique 
par des travaux réalisés sur la maison d’An-
sac 40 K€, l’achat de matériel de bureau 
et informatique 2 K€, un bien reçu par 
legs destiné à être cédé 117 K€ auxquels 
viennent se déduire les amortissements de 
l’année pour 34 K€ et l’extourne de la cau-
tion Immofonds du 30/09/2013 pour 20 K€.

Trésorerie
La trésorerie augmente de 2,94 % par rap-
port à l’année 2019. Au 31/12/2020, elle 
s’élève à 944 K€ contre 917 K€ en 2019. 
Les disponibilités s’élèvent à 894 K€ et à 
50 K€ de valeurs mobilières de placement 
acquises par La Voix De l’Enfant en 2020 .

Créances
Les créances sont passées de 123 K€ en 
2019 contre 168 K€ en 2020 soit une aug-
mentation de 36,58 %. Il s’agit majoritaire-
ment des créances pour les dons à rece-
voir 115 K€ en 2020 contre 101 K€ en 2019 
et des avances et acomptes fournisseurs  
51 K€ en 2020, 19 K€ en 2019..

BILAN / PASSIF
Les fonds propres atteignent 1 589 K€.
Fonds reportés et dédiés 511 K€ :
Les fonds dédiés de 394 K€ seront reportés 
sur les exercices ultérieurs de la façon suivante 
:
•	 Actions à l’international pour 333 K€
•	 Actions France pour 59 K€
•	 Actions fédératives pour 2 K€
•	 Fonds reportés liés aux legs 

ou donations 117 K€

Dettes
Fournisseurs et comptes rattachés 97 K€ 
en 2020 contre 59 K€ en 2019. Fiscales et 
sociales 31 K€ en 2020 contre 21 K€ en 
2019. Autres dettes 4 K€ en 2020 (avance 
sur la location des locaux de la rue Brèche 
aux loups 75012 Paris).

COMPTE DE RESULTAT
Les produits d’exploitation passent de 
1 276 K€ à 1 868 K€ soit une hausse de 592 
K€ (46,39 %) qui s’explique majoritairement 
par l’utilisation du solde des fonds dédiés 
2019 de 402 K€, de la variation des fonds 
de succession 53 K€, des dons associations 
81 K€, des dons particuliers 59 K€, des sub-
ventions institutionnelles 72 K€ pondérées 
par la baisse des dons entreprises de 80 K€.

Les charges d’exploitation passent de 
1 567 K€ à 1 865 K€ soit une hausse de 298 
K€ (19,02 %). Charges externes 202 K€ en 
2020, 340 K€ en 2019 soit une baisse de 
138 K€ qui s’explique majoritairement par :

Les frais de déplacement qui étaient en 2019 
de 139 K€ (inclus les frais de déplacement 
FratCup) alors qu’ils sont de 9 K€ en 2020.

Les charges de personnel sont de 271 K€ 
en 2020 contre 181 K€ en 2019 soit une 
augmentation de 90 K€ expliquée par.
•	 Embauche d’une personne 

au Juridique août 2019
•	 Embauche d’une aide-comptable 

novembre 2019
•	 Embauche du coordinateur 

en mars 2020
•	 Embauche de la responsable UAPED 

et certains programmes France 
en octobre 2020

Suite au changement de réglementation, le 
report en fonds dédiés de 394 K€ figure en 
charges d’exploitation 2020.

Le poste Autres charges, aides financières 
2020 correspond aux aides programmes 
2019 soit 921 K€ en 2020 contre 1 020 K€ 
en 2019. Cette légère baisse de 99 K€ s’ex-
plique par une répartition différente des 
fonds due aux urgences.
Action France :
•	 UAPED 195 K€ en 2020 / 90 K€ en 

2019
•	 Aide familiale 67 K€ 2020 / 16 K€ en 

2019
•	 Urgences Covid 82 K€ 
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CONCLUSION
2020 a été une année compliquée qui a né-
cessité de nombreuses actions d’urgence 
liées à la COVID-19.

La Voix De l’Enfant a su y faire face avec ses 
partenaires, ses associations et son person-
nel très impliqué. L’association maintient 
une bonne assise financière, malgré les dif-
ficultés.

Je souhaiterais remercier  M. Daniel Mroczko 
du cabinet Experts et Associés et Mme 
Christine Blanloeil, notre Commissaire aux 
Comptes qui est arrivée en fin de mandat, 
pour l’excellente collaboration que nous 
avons eue tout au long de ces années. J’ai 
personnellement beaucoup apprécié leur 
professionnalisme et leur disponibilité dans 
leur support apporté à notre association. 
Je souhaite également remercier leurs col-
laborateurs qui ont su être à l’écoute de 
mes questions et y apporter des réponses 
adaptées.

Notre cabinet comptable a été remplacé 
par le cabinet Strego à Paris, représenté 
par M. Brice Rogir et notre Commissaire 
aux Comptes par le cabinet GVA représen-
té par Mme Bérengère Schaal. Nous leur 
souhaitons la bienvenue à La Voix De l’En-
fant.

							     
Maria Bustin

Trésorière Générale
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Emplois 2019

MISSIONS SOCIALES 31/12/20

Action Fédérative 48 698 181 351

Communication / Sensibilisation et plai-
doyer

25 966 23 826

MISSIONS FEDERATIVES 74 664 205 177

Actions initiées et pilotées par VDE 549 624 447 147

Actions en justice 31 425 22 284

Urgences 84 706

Actions de plaidoyer - 16 913

MISSIONS REALISEES EN FRANCE 665 755 486 344

Actions initiées et pilotées par VDE 438 789 644 719

Actions européennes 31 395 71 647

Actions de plaidoyer - 2 533

MISSIONS REALISEES A L ETRANGER 470 183 718 899

TOTAL MISSIONS SOCIALES 1 210 602 1 410 420

FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

Frais de recherche de fonds 24 098 7 339

TOTAL FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 24 098 7 339

AUTRES FRAIS

Autres frais exceptionnels 28 072 -

VNC des immobilisations Cédées 100 012

FRAIS DE FONCTIONNEMENT

Frais de fonctionnement 179 291 154 597

Dotations aux amortissements 33465 20 730

TOTAL EMPLOIS DE L'EXERCICE 1 475 528 1 693 096

DOTATIONS AUX PROVISIONS

ENGAGEMENTS S/RESSOURCES  
A REALISER

393 943 401 926

EXCEDENT DE RESSOURCES DE L'EXER-
CICE

9 666 4 349

TOTAL GENERAL 1 879 137 2 099 371

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Missions sociales 342 294 615 822

Frais de collecte de fonds

Frais de fonctionnement et autres charges 11 182 6 019

TOTAL EMPLOIS EN NATURE 353 476 621 841

Ressources 2019

RESSOURCES COLLECTIVES AUPRES DU PUBLIC 31/12/20

Dons particuliers 25 055 31 941

Dons en ligne 78 409 21 831

Dons successions 125 367 72 016

Dons particuliers collectés par des entreprises 9 565 -

TOTAL DONS 238 396 125 788

AUTRES FONDS PRIVES

Dons Entreprises 888 810 969 151

Dons Associations 100 340 19 170

Dons urgences - -

Dons évènements 7 690 12 000

TOTAL AUTRES FONDS PRIVES 996 840 1 000 321

SUBVENTIONS

Subventions Institutionnelles 184 282 100 664

Subventions Europe 16 910 28 921

TOTAL SUBVENTIONS 201 192 129 586

AUTRES RESSOURCES

Cotisations adhérents 6 115 7 800

La Poste 23 599 834

Produits de cession immobilisations - 85 000

Autres ressources 1 392 15 890

Subventions d’investissement 9 678 -

TOTAL RESSOURCES DE L’EXERCICE 1 477 211 1 365 219

REPORT DES RESSOURCES AFFECTEES 401 926 734 153

NON UTILISEES DES EXERCICES ANT.

INSUFFISANCE DE RESSOURCES

TOTAL GENERAL 1 879 137 2 099 372

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat 23 244 24 774

Prestations en nature

Donc en nature 330 232 597 067

TOTAL RESSOURCES EN NATURE 353 476 621 841

COMPTES D’EMPLOIS - RESSOURCES AU 31 DECEMBRE 2020/ ANNÉE 2019
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EXTRAIT DU RAPPORT DU COMMIS-
SAIRE AUX COMPTES
Exercice clos le 31 décembre 2020

OPINION
En exécution de la mission qui nous a été 
confiée par l’Assemblée Générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels 
de l’Association LA VOIX DE L’ENFANT re-
latifs à l’exercice clos le 31 décembre 2020, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels 
sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères 
et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine 
de l’association à la fin de cet exercice.

FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les 
normes d’exercice professionnel appli-
cables en France. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en 
vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire 
aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit 
dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le 
code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2020 à la date d’émission de 
notre rapport.

OBSERVATION 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée 
ci-dessus, nous attirons votre attention sur 
le point suivant exposé dans la note 5 de 
l’annexe des comptes annuels concernant 

le changement de méthodes comptables 
résultant de la première application du rè-
glement ANC 2018-06 modifiant le plan 
comptable des personnes morales de droit 
privé à but non lucratif au titre de l’exercice 
2020.  

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 
La crise mondiale liée à la pandémie de 
COVID-19 crée des conditions particulières 
pour la préparation et l’audit des comptes 
de cet exercice. En effet, cette crise et les 
mesures exceptionnelles prises dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent 
de multiples conséquences pour les entre-
prises, particulièrement sur leur activité et 
leur financement, ainsi que des incertitudes 
accrues sur leurs perspectives d’avenir. 
Certaines de ces mesures, telles que les 
restrictions de déplacement et le travail à 
distance, ont également eu une incidence 
sur l’organisation interne des entreprises 
et sur les modalités de mise en œuvre des 
audits. 

C’est dans ce contexte complexe et évolu-
tif que, en application des dispositions des 
articles L.823-9 et R.823-7 du code de com-
merce relatives à la justification de nos ap-
préciations, nous portons à votre connais-
sance les appréciations suivantes qui, selon 
notre jugement professionnel, ont été les 
plus importantes pour l’audit des comptes 
annuels de l’exercice.

Comme mentionné ci-dessus, la note 5 de 
l’annexe des comptes annuels expose le 
changement de méthode comptable sur-
venu au cours de l’exercice résultant de la 
première application du règlement ANC 
n°2018-06 relatif au nouveau plan comp-
table des personnes morales de droit privé 
à but non lucratif.

Dans le cadre de notre appréciation des 
règles et principes comptables suivis, nous 
avons vérifié que les modalités retenues 
pour l’élaboration du compte d’emploi an-
nuel des ressources décrites dans la note 
de l’annexe font l’objet d’une informa-
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tion appropriée s’agissant notamment des 
règles relatives à :

• �la détermination du report des ressources 
collectées auprès du public non affectées 
et non utilisées en début d’exercice,

• �les règles d’affectation des ressources 
collectées auprès du public utilisées sur 
l’exercice N aux emplois.

Nous avons également vérifié que ces mo-
dalités sont conformes aux dispositions du 
règlement ANC n°2018-06 et ont été cor-
rectement appliquées.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent 
dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur 
des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément.
 

VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES
Nous avons également procédé, confor-
mément aux normes d’exercice profession-
nel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler 
sur  la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données 
dans les documents sur la situation finan-
cière et les comptes annuels adressés aux 
membres du Conseil d’Administration. 

  Christine BLANLOEIL
	 Commissaire aux Comptes
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LES ASSOCIATIONS 
MEMBRES

PAYS D’INTERVENTION
DES 80 ASSOCIATIONS MEMBRES

AFRIQUE
Afrique du Sud
Angola
Bénin
Burkina Faso
Cameroun
Côte d’Ivoire
Ethiopie
Guinée
Madagascar
Mali
Maroc 
Mozambique
Niger
République Démocratique 
du Congo
Rwanda
Sénégal
Togo
Tunisie

AMERIQUE
Argentine
Bolivie
Brésil
Chili
Colombie
Cuba
Équateur
Guatemala
Haïti
Honduras
Pérou
Salvador
Uruguay

ASIE
Afghanistan 
Bangladesh
Bhoutan
Cambodge
Chine
Inde
Irak
Iran
Israël
Jordanie
Laos
Liban 
Mongolie
Népal
Ouzbékistant
Palestine
Philippines
Sri Lanka
Syrie
Tadjikistan
Thaïlande
Vietnam

EUROPE
Allemagne 
Arménie
Bosnie-Herzégovine
Espagne
France 
Géorgie
Grèce
Italie
Lituanie
Luxembourg
Norvège
Pays-Bas
Pologne
Portugal
Roumanie
Royaume-Uni
Russie
Serbie
Suède
Suisse
Ukraine
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--------- A ---------
ACAPEL
France / Liban
L’objet de l’association créée en 2001 est 
d’apporter une contribution à l’éducation 
d’enfants défavorisés du proche Orient, 
notamment du Liban, en permettant par 
différentes actions de favoriser l’accès de 
tous aux études, d’une manière générale à 
la culture et à toutes les formes d’Art.

AMI (Association 
Marocaine Ifoulki)
Maroc
AMI met en place des programmes de san-
té et d’éducation (médecine de proximité, 
l’eau potable, réhabilitation des écoles du 
milieu rural et manuel scolaire).

ALOUETTE
France / Philippines
Alouette est une association à but non 
lucratif régie par la loi de 1901. Elle se 
tient en dehors de toutes opinions philo-
sophiques, religieuses et politiques. Elle a 
pour objectif de mettre en œuvre des ac-
tions de développement auprès de pays où 
se trouvent des communautés en difficul-
té ; d’accompagner dans leurs demandes 
spécifiques des individus ou des groupes 
en situation de difficulté ; de défendre ou 
de promouvoir tous types d’action visant à 
la réalisation de ces objectifs.

AIDE A L’ENFANCE TIBÉTAINE
France / Inde / Népal
L’association Aide à l’Enfance Tibétaine (AET) 
est née en 1981 à la suite d’une rencontre 
entre Annie Sudrat, sa fondatrice, et des 
Tibétains réfugiés au Ladakh, dans le Nord 
de l’Inde. AET est une association de soli-
darité, apolitique et non confessionnelle qui 
s’appuie sur l’engagement de ses membres 
bénévoles pour aider les réfugiés tibétains, 
en Inde, et au Népal. Elle est placée sous la 
Haute Bienveillance du Dalaï-Lama, sa sœur, 
Jetsun Pema, en est Membre d’honneur.

AFGHANISTAN LIBRE
France / Afghanistan
L’association Afghanistan Libre, fondée 
en 1996 par CHEKEBA HACHEMI, a pour 
objectif de venir en aide aux femmes et 
jeunes filles afghanes et à leurs enfants en 
développant des actions visant à amélio-
rer directement leurs conditions de vie afin 
qu’elles puissent trouver une place active 
dans la reconstruction de l’Afghanistan.

ACADEMIE FOOTBALL PARIS 18
France
L’Académie Football Paris 18 (AFP18) est 
une association loi 1901 à but non lucra-
tif, apolitique et non confessionnelle créée 
en 2015. Ses missions sont d’enseigner la 
pratique du football et les valeurs de fair-
play et de discipline qui lui sont propres ; 
concourir au développement social et per-
sonnel de citoyens en devenir et enfin, va-
loriser le quartier et sa cohésion par la créa-
tion de liens sociaux et la promotion de la 
prise d’initiative des habitants.

A.P.S.A
France
APSA (Aménagement de la Promotion de la 
Santé en Afrique) est une association à but 
non lucratif dont l’objectif est la formation 
et l’envoi de matériels et d’équipements 
médicaux en Afrique. Un partenariat a no-
tamment été mis en œuvre avec l’Hôpital 
Foch de Suresnes et l’Hôpital National de 
Zinder au Niger, puis avec l’Hôpital Foch et 
l’Hôpital National de Niamey.

ASSOCIATION BOSNIEN DE France
Bosnie-Herzégovine, Croatie, France
L’Association est née de la volonté d’ap-
porter un soutien aux actions locales bos-
niaques et de promouvoir des actions 
éducatives et culturelles. Elle promeut 
l’éducation dans trois pays : en Bosnie-Her-
zégovine, en Croatie et en France, en ap-
portant une aide financière et matérielle 
sans discrimination ethnique ou religieuse.

LES ASSOCIATIONS MEMBRES
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A.M.E.T.I.S.T
France
Depuis 1990, l’association AMETIST se bat 
pour que les patients atteints de cancer 
aient une vraie liberté de choix thérapeu-
tique. AMETIST défend la liberté de choix 
thérapeutique et les traitements individua-
lisés pour chaque enfant atteint de cancer.

A.E.M (Association Enquête 
et Médiation)
France
L’Association d’Enquête et de Médiation 
est une association socio-judiciaire, créée 
en 1998. Elle intervient dans le domaine 
des mesures socio-judiciaires pénales, de 
la prévention de la délinquance, de l’indi-
vidualisation des sanctions, du développe-
ment des mesures alternatives, de la réso-
lution amiable des conflits, de l’accès aux 
droits ou encore du soutien à la parentalité.

A.I.S.P.A.S.
France
Association Interprofessionnelle de Soins 
et de Prévention des Abus Sexuels. Préven-
tion de la maltraitante, formation, consul-
tation juridique et psychologique des vic-
times.

--------- B ---------
BAYTI
Maroc
BAYTI est une Organisation Non Gouverne-
mentale à but non lucratif, reconnue d’uti-
lité publique, qui œuvre au Maroc pour la 
protection et le réinsertion psycho-sociale 
des enfants en situation difficile, et pour la 
défense de leurs Droits.

BICE
France
Le Bureau international catholique de l’en-
fance (BICE) est une organisation qui ras-
semble et anime un réseau d’acteurs enga-
gés pour promouvoir et défendre la dignité 
de chaque enfant, être humain à part en-
tière et sujet de droits. Promouvoir et dé-

fendre l’enfant, acteur de sa vie et dans la 
société. Le travail de recherche, la forma-
tion, le plaidoyer pour influencer les poli-
tiques publiques et les projets de terrain en 
faveur des enfants en situation de vulnéra-
bilité concourent à cette mission.

BAIT HAM Pour les Jeunes 
de la Galilée
Israël
L’Association Bait Ham pour les jeunes de 
la Galilée (Nord d’Israël) a été fondée en 
vue de soutenir les ados de la périphé-
rie sociale et géographique de la région 
du Nord dans le développement de leur 
personnalité et la recherche de leur place 
dans la société, dans le but de devenir des 
adultes qui sauront agir pour eux-mêmes, 
pour leur famille, pour leur communauté.

--------- C ---------
CONSEIL DES FEMMES 
DE LA PROVINCE DU SUD
France
L’association intervient à tous les niveaux 
concernant toutes les formes de violences 
et discriminations faites aux femmes dans 
son environnement tant familial que public.

CAMELEON
France / Philippines
CAMELEON est une Association de Soli-
darité Internationale qui vient en aide aux 
enfants victimes d’abus sexuels et défavo-
risés, ainsi qu’à leurs familles depuis 1997. 
Elle agit grâce à des programmes de re-
construction personnelle, réinsertion et au-
tonomie, éducation et développement ain-
si que prévention et plaidoyers.
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--------- D ---------
DOUBLE HORIZON
France / Burkina Faso
Double Horizon est une association à taille 
humaine qui offre depuis 1992 un autre hori-
zon aux enfants : Aux enfants des pays émer-
gents (Burkina Faso, Laos, Sénégal) qui souvent 
manquent de tout pour apprendre, à com-
mencer par une vraie école, ou, quand celle-ci 
existe, de fournitures scolaires. Aux enfants de 
France, qui dans les quartiers défavorisés, n’ont 
pas toujours les moyens, au-delà de l’école, de 
découvrir la ville, la culture, le monde.

DOCTEUR CLOWN
France
Apporter du rire, de la couleur, de la fan-
taisie pour faciliter les soins et faire ou-
blier l’hôpital, c’est l’objectif poursuivi par 
docteur CLOWN et son équipe de clowns 
professionnels. Les missions de docteur 
CLOWN s’organisent autour de deux axes 
principaux : - Collecter des dons pour re-
cruter et former des clowns. - Organiser et 
orienter leurs actions sur le terrain avec des 
interventions régulières dans différents éta-
blissements de soins.

DESSINE MOI UN MOUTON
France
Dessine-moi un mouton accompagne des 
jeunes et des parents qui vivent avec une 
grave maladie chronique d’origine infec-
tieuse ou génétique. Intégrée au parcours 
de soins, en complémentarité de l’hôpital et 
des différents acteurs de la santé, l’associa-
tion intervient auprès des plus précaires pour 
prévenir les ruptures médicales, sociales et 
familiales, leur permettre de retrouver une 
autonomie et vivre mieux avec la maladie.

--------- E ---------
ENFANTS DU MONDE
France / Burkina Faso
Cambodge / Madagascar / Mali

Association loi 1901 qui répond à des be-
soins identifiés en Inde par des personnes 
engagées pour l’enfance et le développe-
ment. Ses fondateurs ont choisi de créer 
une association à taille humaine avec des 
objectifs inchangés aujourd’hui : - Aider 
les enfants les plus démunis, - Aller là où 
ils sont et où les organismes ne vont pas, 
- Donner un « coup de pouce » à un déve-
loppement local.

ENFANTS D’ICI ET D’AILLEURS
France / Madagascar / Sénégal
Association humanitaire loi 1901 aidant les 
familles en difficulté en France, et parrai-
nant des enfants à Madagascar et au Séné-
gal (scolarisation, soins, et nourriture).

ECHANGES CULTURELS
HEBRON FRANCE
Palestine
Elle œuvre au développement de la Fran-
cophonie en Palestine ainsi qu’à l’organisa-
tion de moments interculturels.

E.S.P.O.I.R
France
Programmes de scolarisation, d’accès aux 
soins et d’état civil.

ENFANTS D’ANTANARIVO
Madagascar
L’Association Enfants Antananarivo a été 
fondée au retour d’un séjour de 10 jours 
à Paris lors de la Fraternity Cup d’octobre 
2012, de six jeunes de 12 ans, invités par 
La Voix De l’Enfant par le biais de l’ONG 
Bazar Sans frontières. L’association travaille 
sur l’égalité pour tous et la fraternité pour 
vivre en harmonie mais aussi sur les moyens 
d’aider, de diverses façons, les plus touchés 
par la pauvreté ou la maladie.

ENFANTS D’AFGHANISTAN ET D’AIL-
LEURS
France / Afghanistan 
L’association Enfants d’Afghanistan et d’ail-
leurs se mobilise autour de plusieurs objec-
tifs : - Lutter contre l’illettrisme et aider à 
la scolarisation des enfants afghans – Aider 
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les enfants des rues à sortir de cette condi-
tion et de cette précarité - Soutenir les 
programmes de soins - Informer de leurs 
droits - Mettre en réseau les associations en 
Afghanistan et à l’étranger - Inciter à l’ap-
plication de la Convention Internationale.

ENFANCE PARTENARIAT VIETNAM
France / Vietnam
Enfance Partenariat Vietnam (EPVN) a été fondée 
en décembre 2007 (J.O. du 19 avril 2008). Cette 
association a été créée par des parents souhaitant 
venir en aide aux orphelins au Vietnam tout en 
maintenant, développant et renforçant les liens 
historiques qui unissent le Vietnam et la France. 
EPVN a pour but d’améliorer durablement les 
conditions de vie des enfants et adolescents des 
établissements qu’elle soutient au Vietnam.

EN PARLER
France
L’association En Parler s’est donné pour but 
de lutter contre la maltraitance envers les 
enfants, quelle qu’elle soit. Elle est consti-
tuée d’une quarantaine d’adhérents par-
mi lesquels une dizaine de professionnels 
(psychologues, médecins, enseignants, 
travailleurs sociaux…) interviennent béné-
volement et ont reçu une formation sur la 
maltraitance d’enfants. L’association inter-
vient en prévention dans les classes de la 
maternelle au collège. Elle assure une per-
manence d’écoute téléphonique.

--------- F ---------
FONDATION PAINT A SMILE
Suisse / France
La fondation Paint a Smile est une ONG re-
connue d’utilité publique, à but non lucratif, 
basée à Genève. Sa vocation est d’optimi-
ser les séjours en milieux médicalisés grâce 
à ses fresques et installations en couleur, 
spécifiquement concues pour de tels lieux. 
Elle met son expertise et son professiona-
lisme au profit des enfants hospitalisés, des 
personnes handicapées en institutions et 
de nos aînés en maison de retraite.

FONDATION ANOUK
Suisse / Allemagne / Espagne / 
France / Grèce / Italie / Norvège 
/ Pays-Bas / Pologne / Portugal 
/ Roumanie / Royaume-Uni / 
Serbie / Suède
La mission de la Fondation Anouk consiste 
à améliorer les conditions de séjour et 
d’accueil aussi bien pour les enfants que 
pour les adultes dans les hôpitaux, les 
institutions spécialisées et les maisons de 
retraite. Ils interviennent pour améliorer et 
égayer les conditions de séjour et d’accueil 
pour les Enfants et Adolescents dans toute 
infrastructure.

--------- G ---------
G.P.A.S BRETAGNE
France
Le GPAS Bretagne est une organisation non 
gouvernementale, mouvement d’éducation 
populaire, qui lutte de manière originale de-
puis 1980 contre la marginalisation écono-
mique, culturelle, géographique et sociale 
des enfants.

--------- H ---------
HELP (Helping Education Loretta 
Project)
France / Ethiopie 
Créée en 2008, cette association française 
qui intervient en Ethiopie a pour objet la 
réparation ou la construction de bâtiments 
destinés à l’enseignement, à l’administra-
tion ou aux activités scolaires ; de même de 
l’aide aux élèves ou aux étudiants durant 
leurs études.

--------- I ---------
INTERMEDES – ROBINSON
France
L’association Intermèdes Robinson a été créée 
en 2005 par des acteurs sociaux volontaires, 
afin de promouvoir des expériences de vie so-
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ciales, éducatives et communautaires, réel-
lement accessibles. L’association invente de 
nouvelles modalités d’animation, d’éduca-
tion, de vie sociale et collective , en dehors 
des institutions et structures traditionnelles. 
Nos actions sont réellement accessibles à 
tous et s’appuient sur les principes d’incon-
ditionnalité, de gratuité et de coopération.

IL FAUDRA LEUR DIRE
France
Il faudra leur dire est une association de pro-
tection de l’enfance et d’aide aux victimes, 
qui mène différentes actions : - la préven-
tion auprès des Enfants (de la grande sec-
tion maternelle à la sixième) - la prévention 
auprès des professionnels de l’enfance - des 
ateliers parentalité (le syndrome du bébé 
secoué, l’utilisation des écrans) - un groupe 
de parole pour les adultes victimes de vio-
lences sexuelles dans l’enfance.

-------- K ---------
KROUSAR THMEY FRANCE
France / Cambodge
La fondation cambodgienne a pour mission 
l’intégration des enfants défavorisés dans la 
société cambodgienne par une éducation 
et un soutien adaptés à leurs besoins, dans 
le respect de leurs traditions et croyances.

KAREEN MANE AED
France / Tadjikistan  / 
Madagascar / Maroc / Inde / 
Brésil / Guatemala / Haïti
Programme d’accès à l’éducation, aux soins 
et programme de parrainage.

KORHOM
France 
Korhom est une association qui propose 
des ateliers pour enfants et adolescents et 
des formations pour adultes. Par une péda-
gogie de l’expérience, du jeu et du groupe, 
c’est dans un esprit convivial que chacun 
découvre, se questionne, échange, expéri-
mente, ressent et chemine autour des va-
leurs liées aux Droits humains.

--------- L ---------
LE VILLAGE D’EVA
France (Mayotte)
L’association a pour objet l’aide aux enfants 
et aux familles en situation de vulnérabili-
té ou de précarité, l’organisation d’activités 
qui permettent l’insertion et l’inclusion des 
jeunes dans la communauté, la scolarisation, 
le retour à l’école, la formation ou l’insertion 
professionnelle, la préservation du tissu fami-
lial ou l’accueil dans des centres spécialisés.

LE RIRE MEDECIN
France
Créée en 1991, cette association a pour but 
de créer des spectacles pour les enfants 
hospitalisés et leurs familles en relation 
avec les équipes soignantes et de sensibili-
ser le grand public à la qualité de vie et à la 
bientraitance de l’enfant à l’hôpital.

LA BONNE ÉTOILE
France / Vietnam / RDC
Hélène Darroze et Laeticia Hallyday ont 
créé en 2012 l’association. Cette dernière 
prend en charge des enfants et des ado-
lescents, souvent orphelins, laissés pour 
compte, atteints de maladies ou de handi-
caps physiques ; au Vietnam dans un pre-
mier temps, puis dans le reste du monde.

LE CRI DE L’ENFANT EN PAYS D’AIX
France
Écoute, protection, défense et orientation 
des enfants victimes de mauvais traite-
ments ou en situation de détresse.

LES Z’ENFANTS DE L’AUTO
France
Association caritative fondée en 2018 par 
des professionnels du monde automobile, 
dirigeants, communicants et journalistes. Sa 
mission est de fédérer les acteurs de l’au-
tomobile et de la mobilité : constructeurs, 
équipementiers, sociétés de services, mé-
dias etc, unis par la même ambition : «porter 
les rêves des enfants défavorisés ou malades 
et leur offrir des moments d’exception».
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LES ENFANTS DU SOLEIL 
France / Madagascar
L’association humanitaire les Enfants du So-
leil a comme mission d’apporter aide et as-
sistance aux enfants en situation très difficile 
à Madagascar. Elle s’intéresse donc, en tout 
premier lieu, aux enfants qui, n’ayant plus 
de lien avec leur famille, vivent de la rue et 
dans la rue des grandes villes. Son objectif 
est de réinsérer ces jeunes dans la société et 
d’en faire des citoyens responsables.

LA VOIX DE L’ENFANT NABEUL
Tunisie
La Voix De l’Enfant (section de Nabeul) est 
une O.N.G. de droit tunisien (visa n°6226 
du 29/01/86) . Créée depuis Avril 1989, 
elle vient en aide aux enfants en difficulté, 
voire en détresse en raison des handicaps 
familiaux ou sociaux. Elle a pour souci gé-
néral de lutter contre toute forme d’ex-
clusion de l’enfance. Sa plus grande réa-
lisation demeure le centre d’accueil pour 
enfants abandonnés (l’unité de vie) créé en 
1995. Depuis, 470 enfants ont été soignés, 
choyés, nourris, aimés et protégés.

LA VIE ACTIVE
France
La Vie Active a été créée en 1964 et recon-
nue d’utilité publique dès 2002. Depuis sa 
création, cet acteur central de l’économie 
sociale et solidaire n’a eu de cesse de se 
développer pour accompagner au mieux 
ses usagers face à leurs difficultés et dans 
le cadre de leur parcours de vie. Son action 
militante s’étend dans tous les champs d’in-
tervention du secteur social et médico-so-
cial, s’adressant aux personnes de tous mi-
lieux sociaux et de toutes conditions.

LA CHANCE AUX ENFANTS
France
Création de programmes culturels et d’ate-
liers ludo-éducatifs.

LA CHAINE DE L’ESPOIR
France
La Chaîne de l’Espoir est une association 
française qui vient en aide aux enfants dé-

munis. Depuis 1994, nous agissons dans le 
monde entier pour leur donner accès aux 
soins et à l’éducation. Nos engagements : 
- Mener une action durable - Aucune discri-
mination - Une exigence de transparence 
- Un don de confiance.

LA CAUSE DES ENFANTS
France
La Cause des Enfants est une association 
(loi 1901) rassemblant des professionnels 
bénévoles du milieu juridique, social, médi-
cal, éducatif, psychologique qui se donnent 
pour mission de lutter contre la maltrai-
tance des enfants, notamment contre les 
agressions d’ordre sexuel depuis 1987 à 
Evreux et dans le département de l’Eure, et 
pour la protection de l’enfance.

---------M---------
MAISON DE LA MEDIATION
France
Association loi 1901, la Maison de la Média-
tion s’organise autour de deux pôles : le ser-
vice de médiation et l’Espace de Rencontre.

MATAN GOBE, FEMMES
DE DEMAIN
France / Niger
L’association Matan Gobe, Femmes de de-
main a été créée en 2006. Elle a pour buts 
l’aide à la scolarisation des jeunes filles 
dans la région de l’Agadez, au nord du 
Niger, et aussi la promotion et l’empower-
ment des femmes de la région (alphabéti-
sation, informations santé, financement de 
microprojets, formations professionnelles).

MAISON D’ENFANTS CLAIR LOGIS
France
Clair Logis est une Maison d’Enfants à Carac-
tère Social (MECS) qui œuvre dans le cadre 
de la protection de l’enfance en danger. 
L’établissement accueille 54 enfants, garçons 
et filles âgés de 3 à 18 ans dans le cadre de 
placements administratifs ou judiciaires.
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MAISON DE SAGESSE
France / Madagascar / Laos / 
Liban / Mali / Sénégal 
L’ONG « Maison de Sagesse » se veut un 
lieu de partage qui s’adresse lui aussi à 
l’homme dans toute son intégrité culturelle 
et en particulier à l’homme en devenir : l’en-
fant. Depuis sa création en 1993, la vocation 
principale de Maison de Sagesse est la mise 
en place d’actions qui doivent aider les en-
fants à s’épanouir, à mieux vivre, à devenir 
autonomes dans le cadre de leur environne-
ment social, culturel et économique.

--------- N ---------
NAWA
Palestine
Dans la Bande de Gaza, NAWA mène des 
programmes culturels et artistiques ainsi 
que psychosociaux, pour les enfants trau-
matisés.

--------- P ---------
PAR LE MONDE
France
L’association Par Le Monde met en relation 
des enfants français et étrangers dans le 
but de promouvoir l’ouverture culturelle et 
le respect des différences.

PHONAMBULE
France
Sensibilisation et éveil à la musique auprès 
des enfants en souffrance en milieu hospi-
talier. Phonambule apporte un soin rela-
tionnel et culturel, qui favorise aussi la soli-
darité entre les familles, sans discrimination 
pour les plus faibles ou les plus démunis. 

PARCOURS D’EXIL
France
Reconnue d’Intérêt Général, l’association 
Parcours d’Exil gère un centre de soins à Pa-
ris, où chaque année près de 750 hommes, 
femmes ou enfants, victimes de tortures, de 
violences d’Etat ou d’atteintes aux Droits 

de l’Homme reçoivent gratuitement des 
soins médicaux et psychologiques.

-------- R ---------
RENCONTRES JEUNES 
ET HANDICAPS
France
Agréée par les rectorats de l’Éducation na-
tionale, « Rencontres Jeunes et Handicaps » 
intervient dans les établissements scolaires 
pour sensibiliser les jeunes au handicap par 
le dialogue et pour organiser des journées 
d’animation « Es-tu capable de vivre mon 
handicap ? » en mettant les jeunes en situa-
tion de handicap.

-------- S ---------
SERVICE DE L’ENFANT AU FOYER 
(SEF)
Liban
Créée en 1978, cette association a pour 
objet d’héberger et d’accompagner dans 
la durée des enfants en danger, avec leur 
mère violentée, sans discrimination sociale, 
religieuse ou politique. Il leur offre un cadre 
stable et sécurisant, tout en privilégiant la 
construction d’une relation mère-enfants, 
et la mobilisation des capacités paren-
tales. Il permet l’accès à leurs droits et aux 
moyens de les faire valoir. Il accompagne 
la construction d’un projet familial et des 
projets individuels.

SOLIDIMEY
France
Solidimey est une association socio-cultu-
relle de quartier. Elle propose un pro-
gramme d’accompagnement scolaire et 
des activités pour les enfants et les jeunes.

SESOBEL
Liban
Programmes d’accompagnement des en-
fants atteints de handicap et de leurs familles.
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SOURIRE D’ENFANTS 
France / Vietnam / Laos / Bénin 
Née en 1996, l’association Sourires d’Enfants 
(SDE) est présente depuis plus de 20 ans en 
Asie du sud-est, au Vietnam et au Laos. SDE 
développe des projets favorisant un accès 
durable à l’éducation des enfants de 3-11 
ans des zones rurales isolées, d’un meilleur 
accès à l’hygiène et à un suivi médical des 
enfants et des femmes, d’un meilleur accès 
à la nutrition, d’un meilleur accès à l’eau po-
table, des actions en faveur des femmes.

SOS ENFANTS
France / République 
Démocratique du Congo / 
Rwanda / Burkina Faso / Haïti / 
Népal / Cameroun / Madagascar 
L’association est créée en 1982 par Chris-
tiane et Alfred Blanchet dans le but de 
rendre espoir et dignité à chaque personne 
qu’ils aideront, sans limitation de frontières, 
la priorité étant donnée aux Enfants. Pour 
rendre plus efficace l’aide qu’elle apporte 
à l’enfance en détresse, SOS Enfants agit 
dans les domaines aussi bien de l’éduca-
tion, de la formation et de la santé que du 
développement et de l’environnement.

SOS ENFANCE EN DANGER
France
Lutte contre les maltraitances : sensibilisa-
tion, prévention, groupes de paroles, UMJ. 
L’association SOS ENFANCE EN DANGER 
est un lieu d’écoute, de conseils et d’orien-
tation au service des enfants maltraités. 
Elle a un rôle d’alerte auprès des pouvoirs 
publics pour mettre en évidence le plus ra-
pidement possible les cas de maltraitance 
afin que des mesures de protection soient 
mises en place. Elle a aussi une mission de 
mener des actions de prévention auprès 
des enfants.

SOLIDARITE ENFANCE ROUMANIE
France / Roumanie
Créée en 1997 par des élèves et parents 
d’élèves du lycée Saint Louis de Gonzague, 
l’association SOLIDARITÉ ENFANCE ROU-
MANIE (SER) œuvre pour la défense et les 

droits des enfants et jeunes en situation 
de précarité dans la région de Satu Mare, 
en Roumanie. Depuis 2008, l’activité prin-
cipale de l’association Solidarité Enfance 
Roumanie consiste à l’action de réinsertion 
d’enfants et de jeunes qui vivent dans la 
rue, action menée en partenariat avec l’as-
sociation Roumanie STEA.

SIPAR
France / Thaïlande
Sipar a été créé en 1982 afin d’aider à l’ac-
cueil et l’intégration des réfugiés cambod-
giens, vietnamiens et laotiens en France. En 
1986 Sipar s’est engagé à aider les réfugiés 
avant leur arrivée en France. Sipar a ou-
vert ses premières classes d’enseignement 
du français au camp de Phanat Nikhom en 
Thailande, où les réfugiés attendaient leur 
départ pour la France.

SOLIDARITÉ EN ESSONNE AVEC 
LES FAMILLES ROUMAINES, ROMS
France
ASEFRR est une association de solidarité 
avec les familles Roumaines et Roms agis-
sant principalement en Essonne.

--------- T ---------
TÊTE EN L’AIR
France
Depuis plus de 15 ans, l’Association Tête 
en l’air se mobilise en faveur des familles 
dont l’enfant a été opéré et suivi en Neu-
rochirurgie. Accompagner, Informer, Aler-
ter sont les trois dimensions de cette asso-
ciation qui est agréée pour représenter les 
usagers en Ile-de-France.

TERRE DE VIE
France / Sénégal / Mali / 
Togo / Bénin / Burkina Faso / 
Cameroun / Honduras / Équateur 
/ Pérou / Sri Lanka / Liban
Terre de Vie est née en 1976, et est restée 
fidèle à sa charte depuis le début : - secou-
rir des enfants en situation de souffrance. 
- Soutenir des démarches de développe-
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ment pour éviter que les mêmes causes re-
produisent les mêmes effets. - Travailler en 
coresponsabilité avec les gens du pays, qui 
initient le secours, et avec ceux qui en béné-
ficient. - Utiliser et promouvoir des moyens 
très simples, facteurs de solidarité ici et là-
bas. Garder la totale transparence financière.

--------- U ---------
UMUSEKE
France / Rwanda
En 1988, trois femmes ont eu l’idée de 
mettre sur pied un mécanisme d’échanges 
et de réflexions afin de permettre aux 
femmes des milieux défavorisés, d’avoir un 
esprit d’ouverture et d’entreprenariat afin 
de participer aux processus de développe-
ment socio-économique durable. Actuelle-
ment, en moyenne par année, 100 éduca-
teurs sont formés, 5 000 jeunes participent 
aux débats sur les sources de conflits et sur 
leur part de recherche de solutions dans la 
consolidation de la paix.

--------- V ---------
VOLONTARIAT
Inde
Il y a plus de 50 ans était créé, à Pondichéry, 
ancien comptoir français en Inde, le Volonta-
riat, dans le but de « Servir Premiers les plus 
souffrants », selon la formule de l’abbé Pierre, 
l’inspirateur des acteurs du Volontariat. C’est 
en ce sens et pour répondre aux besoins, au 
quotidien, que le Volontariat s’est, au fil des 
ans, diversifié, avec des programmes aussi 
variés que la scolarisation des jeunes ou le 
développement de la spiruline.

VALUED CITIZENS INITIATIVE
Afrique du Sud
Depuis sa création en 2001, l’Initiative Va-
lued Citizens, une ONG orientée sur la 
jeunesse sud-africaine et les valeurs consti-
tutionnelles, est passée d’un projet pilote 
dans deux classes d’écoles primaires à une 
organisation étendue sur plusieurs régions, 

dont les programmes sont inclus au sein du 
curriculum scolaire, du primaire au lycée 
et qui propose désormais des formations 
au-delà de l’éducation : formation d’assis-
tants sociaux, formations d’enseignants, 
formation de leaders, etc.

---------W---------
WE LIKE THE WORLD
France
La plateforme We Like The World est 
unique et vous permet de voyager autre-
ment, de façon solidaire, pour aider des 
enfants. Planifiez un week-end, contactez 
vos amis et amis d’amis sur les réseaux so-
ciaux pour leur demander de vous héber-
ger gracieusement. Grâce aux économies 
d’hôtel, faîtes un don pour financer l’édu-
cation d’enfants dans des pays en voie de 
développement.

----------------------
NOUVELLES

ASSOCIATIONS 
MEMBRES

---------------------
ALLIANCE ANTI-TRAFIC
Vietnam / Thaïlande / Birmanie / 
Laos / Chine
Alliance Anti-Trafic (AAT) est une organisa-
tion à but non lucratif, non partisane et non 
religieuse qui vise à protéger les femmes et 
les enfants d’Asie du Sud-Est contre l’exploi-
tation sexuelle et la traite. AAT a ouvert deux 
bureaux ; un à Ho Chi Minh-Ville (Vietnam) 
et un à Bangkok (Thaïlande) pour gérer des 
projets en Asie du Sud-Est. AAT en Thaïlande 
concentre ses actions sur la prévention de la 
traite et l’autonomisation, la protection, l’as-
sistance et le retour des victimes.
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COLOSSE AUX PIEDS D’ARGILE
France
« Colosse aux pieds d’argile » a pour mis-
sion la prévention et la sensibilisation aux 
risques pédophiles notamment en milieux 
sportifs. Elle a pour objectif l’accompagne-
ment, l’aide aux victimes et la formation des 
professionnels encadrant les enfants. 
E-Enfance
France
L’association propose aux jeunes, leurs pa-
rents et les professionnels des interventions 
en milieu scolaire et des formations sur les 
bons usages d’internet et les risques éven-
tuels comme le cyber harcèlement, le cyber 
sexisme et les autres formes de cyber-vio-
lence. L’association e-Enfance agit pour que 
les enfants et les jeunes puissent profiter 
d’Internet en toute sécurité.

La LIDE
République Démocratique
du Congo
Le but est de contribuer au développement 
socio-économique de la République Dé-
mocratique du Congo par l’éducation et la 
formation sur les Mutuelles de solidarité « 
MUSO », l’accompagnement des regroupe-
ments des Mutuelles de solidarité et la ré-
alisation de micro-projets communautaires, 
l’animation sur l‘entreprenariat et l’encadre-
ment de la jeunesse, la création de centres 
de production et d’amélioration de l’agri-
culture, de l’élevage, la transformation et la 
conservation de produits agricoles.

La Grange Madagascar
France / Madagascar
Elle consiste à mener des actions afin d’ac-
compagner et permettre l’accès à l’éducation 
des enfants défavorisés principalement à Ma-
dagascar et dans ses pays d’intervention. Elle 
intervient notamment dans l’éducation, la for-
mation, la santé, l’accès à l’eau ou l’énergie, 
le développement agricole durable, la nutri-
tion et les activités génératrices de revenus 
afin de favoriser l’autonomie des structures, 
pérenniser les actions locales et autres sus-
ceptibles d’en favoriser la réalisation. 

TOUTES A L’ECOLE
France / Cambodge
Créée dans un but humanitaire et d’intérêt 
général, l’association a pour objet d’appor-
ter par tous moyens, assistance à l’enfance 
en difficulté au Cambodge. Elle a notam-
ment pour vocation de participer à la mise 
en place et au développement d’actions 
d’éducation, de scolarisation et de forma-
tion nécessaires à l’insertion et à la promo-
tion sociale de jeunes filles ainsi que toutes 
actions de soutien à destination de leurs fa-
milles en difficulté.

WALLAH WE CAN
Tunisie
Wallah We Can, comme « Oui nous le pou-
vons » en dialecte tunisien, est une associa-
tion tunisienne, apolitique et non religieuse, 
qui œuvre en faveur de l’enfance et de la 
jeunesse en Tunisie. Consciente des inégali-
tés dans des domaines clés tels que la santé 
et l’éducation, l’association plaide en faveur 
d’un accès équitable à une éducation, un 
environnement d’apprentissage et un cadre 
de vie de qualité afin de permettre aux en-
fants et aux jeunes de s’épanouir.
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À VENIR                 

LES 40 ANS DE 
LA VOIX DE L’ENFANT
Cette année nous fêterons les 40 ans de La 
Voix De l’Enfant ! Pour marquer cette date 

anniversaire, plusieurs projets sont en cours 
pour l’année scolaire 2021-2022. L’anni-
versaire des 40 ans débutera, sous réserve 
des mesures sanitaires, par un pique-nique 
à la date anniversaire de la création de la 
Fédération, le 20 juillet 1981. Suivront des 
événements tout au long de l’année, dont 
un moment fort le 20 novembre avec un 
symposium en journée et un dîner de gala 
le soir. A suivre… !

LES RENCONTRES ANNUELLES 
Les Rencontres Annuelles sont un ren-
dez-vous important pour la Fédération, 
et le souhait pour l’équipe de La Voix de 
l’Enfant est qu’en 2021 elles se passent en 
présentiel. Au cours de l’année, la Fédé-
ration mettra tout en œuvre pour tirer les 
enseignements de la crise sanitaire et ses 
conséquences pour les enfants et les as-
sociations de la fédération elles-mêmes. 
Ces enseignements permettront d’anti-
ciper les difficultés nouvelles auxquelles 
pourraient être confrontés les enfants et 
leurs familles dans une nouvelle période 
de confinement, et d’agir en conséquence. 
Les Rencontres seront aussi un temps fort 
de réflexion commune sur l’élaboration 
d’un Manifeste à l’attention des candidats 
à l’élection présidentielle.

LA COUPE DE LA FRATERNITÉ 
2021 sera l’année de la 8e édition de la 
Coupe de la Fraternité (Fraternity Cup). 
Dès l’été les associations travailleront sur 
le thème  : «  Respect de soi, respect des 
autres  ». La rencontre en France est pré-
vue au cours des vacances de la Toussaint, 
mais elle est conditionnée à la situation 
pandémique mondiale et à la capacité 
pour les associations à l’International à ve-
nir en France.

ACTIONS FRANCE     
UNITÉS D’ACCUEIL PÉDIATRIQUES EN-
FANTS EN DANGER (UAPED) 
Dans la continuité de l’année 2020 et le Plan 
d’action du Secrétaire d’Etat en charge de 
l’Enfance et des Familles, Adrien Taquet, 
le déploiement des UAPED sur l’ensemble 
du territoire est un enjeu fort pour l’année 
2021 avec comme objectif l’ouverture de 
20 nouvelles UAPED.   

FORMATION DES FORMATEURS 
Subséquemment, l’organisation des For-
mations de formateurs suivra le déploie-
ment des UAPED afin de former l’ensemble 
des professionnels qui y interviendront. 
Pour rappel, la formation a lieu en deux 
temps  : un premier temps de formation 
pluridisciplinaire suivi, à 6 mois, d’un 
temps d’échange entre professionnels sur 
leur retour d’expérience, leurs pratiques, 
ainsi que sur leurs questionnements. 

DEMAIN - VOLET FRANCE 
Le programme DEMAIN est reconduit en 
2021. Il permettra la réalisation en France 
et à l’International des projets des asso-
ciations de la fédération autour de l’ac-
cès à l’éducation, à la santé, à la culture. 
En direction des actions qui sont au plus 
proche du terrain, le programme permet 
de répondre aux besoins fondamentaux et 
immédiats des enfants accompagnés par 
les associations membres.

40ans
1981-2021
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PROCÉDURES ET PROCÈS 
La Voix De l’Enfant accentuera ses conseils 
juridiques auprès des particuliers, notam-
ment par sa permanence téléphonique des 
avocats le mercredi après-midi. La veille 
hebdomadaire relèvera et classera les af-
faires d’enfants victimes afin d’avoir une vi-
sion des diverses situations en France. De 
plus, chaque trimestre une veille juridique 
sera publiée permettant de suivre l’actuali-
sation des textes, articles, propositions de 
loi et autres. 

COMMISSION JURIDIQUE 
ET RÉUNION DES AVOCATS 
La Commission juridique se réunira tous 
les trimestres afin d’étudier les demandes 
de constitution de partie civile qui seront 
présentées au Conseil d’Administration 
ainsi que les procédures nécessitant des 
prises de position de La Voix De l’Enfant.
De même, la réunion des avocats de La 
Voix De l’Enfant, aura lieu deux à trois fois 
au cours de l’année. 

ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE 
ET KITS SCOLAIRES

Suite à la pandémie et les périodes de fer-
meture des établissements scolaires les 
constats sur le terrain dans les quartiers 
les plus sensibles sont sans appel : le dé-

crochage et l’échec scolaire sont en forte 
augmentation. Aussi, afin d’anticiper, les 
associations ont décidé de renforcer l’ac-
compagnement scolaire pour les enfants 
les plus en difficulté. Par ailleurs, elles 
vont, avec le soutien des partenaires de La 
Voix De l’Enfant, permettre aux enfants de 
découvrir des métiers et de faciliter l’accès 
aux stages pour les collégiens et lycéens. 

Par ailleurs, comme chaque année, La Voix 
De l’Enfant remettra des Kits scolaires 
composés d’un cartable, d’une trousse, de 
crayons, de stylos, etc… aux enfants les 
plus défavorisés accompagnés par les as-
sociations de la fédération.

AIDES AUX FAMILLES : KITS BEBE
Une fois de plus, force est de constater 
que la pandémie de la COVID 19 est ve-
nue accroitre la précarité des familles, et 
encore plus celle des mères isolées. Afin 
que les enfants ne soient pas touchés par 
celle-ci dès leur naissance, La Voix De l’En-
fant continuera à répondre aux besoins en 
fournissant des Kits Bébés aux mamans 
dans la précarité. 

SORTIES SOLIDAIRES 
Les Sorties Solidaires reprendront en 2021 
dans le respect des règles sanitaires. Ces 
sorties sont des temps de découverte 
culturelle, artistique, ludique, sportive, 
etc… pour les enfants qui n’ont pas accès 
à ces activités.

ACTIONS
INTERNATIONAL       
SCHOOLS, LIGHTS & RIGHTS 
La 4e phase du programme Schools, Lights 
& Rights, avec la Fondation ENGIE, sera 
engagée courant 2021. Elle intégrera de 
nouveaux pays, mais aussi de nouveaux 
axes comme le développement écono-
mique ou la biodiversité. Rappelons que 
ce programme inédit permet aux enfants 
d’être enregistrés à l’état civil, leur offrant 
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ainsi une identité et une existence légale, 
ainsi que l’accès à la lumière par la dis-
tribution de lampes solaires. Les écoles, 
collèges, centres de formation,… béné-
ficieront également de l’installation d’un 
système d’électrification via l’énergie so-
laire.

ÉTATS CIVILS 
Le programme Etats Civils est un pro-
gramme prioritaire pour La Voix De l’En-
fant car l’enregistrement des enfants est 
l’étape première et essentielle pour qu’ils 
deviennent des sujets de droits et qu’ils 
bénéficient d’une protection. Axe majeur 
de l’intervention de la Fédération à l’In-
ternational, on le retrouve dans le pro-
gramme Schools, Lights and Rights vu plus 
haut, ainsi que dans le soutien de la Fédé-
ration aux divers projets Etats Civils menés 
par les associations membres de La Voix 
De l’Enfant. Sur le premier semestre 2021, 
sera finalisé un projet ambitieux dont l’ob-
jectif est, sur 3 ans, d’enregistrer 230 000 
enfants à l’état civil de manière rétroactive, 
ainsi que développer au sein d’une « zone 
pilote  » une méthodologie permettant 
d’obtenir un taux d’enregistrement de 100 
% des enfants dès la naissance. Véritable 
projet de structuration et d’informatisation 
de l’état civil au Nord Kivu (RDC), ce pro-
jet fera l’objet d’une demande de finance-
ment à l’Agence Française de Développe-
ment (AFD).

DEMAIN - VOLET INTERNATIONAL 
Le programme DEMAIN poursuivra son 
soutien à l’international en renforçant l’ac-
cès à l’éducation et à la formation profes-
sionnelle des enfants et adolescents no-
tamment dans les milieux ruraux. Chaque 
année, ce sont des milliers d’enfants et 
d’adolescents qui bénéficieront de ce pro-
gramme. 

COMMISSION INTERNATIONALE 
La Commission Internationale sera un 
espace d’échange et de partage d’ex-
périences entre toutes les associations 
membres qui interviennent à l’internatio-

nal. L’objectif est que chacun et chacune 
puisse, par ces échanges, s’enrichir des ex-
périences des autres, des solutions à des 
problématiques similaires, des idées de 
projets, et autres. 

AIDES D’URGENCE 

Catastrophes naturelles ou humaines, 
conflits armés, etc… : afin de faire face à 
l’urgence, la Voix De l’Enfant est vigilante 
et en lien avec ses associations sur le ter-
rain afin de se mobiliser au plus vite pour 
venir en aide aux enfants victimes de toute 
situation qui pourrait survenir. 

PROGRAMME EUROPÉEN : 
PROCHILD 
Depuis le 1er novembre 2018 La Voix De 
l’Enfant participe activement au projet eu-
ropéen PROCHILD au sein d’un consortium 
de partenaires italiens, anglais, finlandais, 
allemands et grecs. 2021 verra l’aboutis-
sement de ce programme, par la mise en 
œuvre d’une formation européenne qui 
intégrera démarches, méthodes, outils pé-
dagogiques, et qui proposera un espace 
dédié à l’étude des cas cliniques qui sera 
mis à disposition des professionnels de 
l’enfance.
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IL EST URGENT DE LEVER LA CHAPE DE PLOMB

QUI PÈSE SUR LES VIOLENCES 
FAITES AUX ENFANTS

De Carole Bouquet
& Mar tine Brousse
Éditions du Cherche Midi

Hugo, 4 mois, tué par son père parce qu’il pleurait trop.
Lucas, 7 ans, violé par son animateur de centre de loisirs.
Binta, 12 ans, victime des nouvelles formes d’esclavage.

Chaque jour, des enfants sont maltraités, frappés, violés ; chaque semaine, un à deux enfants,
en moyenne, sont tués, souvent par un membre de leur famille.

Cette violence, aussi sidérante soit-elle, n’a pourtant rien d’une fatalité. Le respect de la vie privée 
n’est pas un argument opposable à la vulnérabilité d’un enfant. Occupons-nous de ce qui ne nous 
regarde pas et qui nous concerne tous.

Ce livre dresse un constat terrible, mais donne aussi des pistes pour protéger les enfants
et sauver des vies. Chacun d’entre nous peut faire part de ses interrogations au numéro d’appel 
pour l’enfance en danger. Partout en France, des médecins forment des confrères au repérage
des maltraitances, des enquêteurs apprennent à écouter et à recueillir la parole d’un mineur.
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